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I. Contexte de la disposition contestée 

A. Dispositions contestées 

Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 

 Article 19 

(Les dispositions contestées sont en gras) 

 

I. - Lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 2020 pour l'élection des conseillers 

municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, 

un second tour est nécessaire pour attribuer les sièges qui n'ont pas été pourvus, ce second tour, 

initialement fixé au 22 mars 2020, est reporté au plus tard en juin 2020, en raison des circonstances 

exceptionnelles liées à l'impérative protection de la population face à l'épidémie de covid-19. Sa 

date est fixée par décret en conseil des ministres, pris le mercredi 27 mai 2020 au plus tard si la 

situation sanitaire permet l'organisation des opérations électorales au regard, notamment, de 

l'analyse du comité de scientifiques institué sur le fondement de l'article L. 3131-19 du code de la 

santé publique. 

Les déclarations de candidature à ce second tour sont déposées au plus tard le mardi qui suit la 

publication du décret de convocation des électeurs. 

Si la situation sanitaire ne permet pas l'organisation du second tour au plus tard au mois de juin 

2020, le mandat des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers d'arrondissement, 

des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains concernés est prolongé pour une durée 

fixée par la loi. Les électeurs sont convoqués par décret pour les deux tours de scrutin, qui ont lieu 

dans les trente jours qui précèdent l'achèvement des mandats ainsi prolongés. La loi détermine 

aussi les modalités d'entrée en fonction des conseillers municipaux élus dès le premier tour dans 

les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu au 

complet. 

Dans tous les cas, l'élection régulière des conseillers municipaux et communautaires, des 

conseillers d'arrondissement, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon élus 

dès le premier tour organisé le 15 mars 2020 reste acquise, conformément à l'article 3 de la 

Constitution. 

II. - Au plus tard le 23 mai 2020, est remis au Parlement un rapport du Gouvernement fondé sur une 

analyse du comité de scientifiques se prononçant sur l'état de l'épidémie de covid-19 et sur les risques 

sanitaires attachés à la tenue du second tour et de la campagne électorale le précédant. 

Le comité de scientifiques examine également les risques sanitaires et les précautions à prendre : 

1° Pour l'élection du maire et des adjoints dans les communes où le conseil municipal a été élu au complet 

dès le premier tour ; 

2° Pour les réunions des conseils communautaires. 

III. - Les conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour organisé le 15 mars 

2020 entrent en fonction à une date fixée par décret au plus tard au mois de juin 2020, aussitôt que 

la situation sanitaire le permet au regard de l'analyse du comité de scientifiques. La première 

réunion du conseil municipal se tient de plein droit au plus tôt cinq jours et au plus tard dix jours 

après cette entrée en fonction. 

Par dérogation, dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil 

municipal n'a pas été élu au complet, les conseillers municipaux élus au premier tour entrent en 

fonction le lendemain du second tour de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues 

par la loi mentionnée au troisième alinéa du I du présent article. 

Par dérogation, les conseillers d'arrondissement et les conseillers de Paris élus au premier tour 

entrent en fonction le lendemain du second tour de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions 

prévues par la loi mentionnée au même troisième alinéa. 
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IV. - Par dérogation à l'article L. 227 du code électoral : 

1° Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet, les conseillers 

municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'à l'entrée en fonction 

des conseillers municipaux élus au premier tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller 

communautaire est également prorogé jusqu'à cette même date ; 

2° Dans les communes, autres que celles mentionnées au 3° du présent IV, pour lesquelles le conseil 

municipal n'a pas été élu au complet, les conseillers municipaux en exercice avant le premier tour 

conservent leur mandat jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller 

communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, sous réserve du 3 du VII ; 

3° Dans les secteurs des communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du livre Ier du code 

électoral, les conseillers d'arrondissement, les conseillers municipaux et, à Paris, les conseillers de 

Paris en exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'au second tour. Le cas 

échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, 

sous réserve du 3 du VII du présent article. 

Par dérogation à l'article L. 224-1 du code électoral, le mandat des conseillers métropolitains de 

Lyon en exercice avant le premier tour est prorogé jusqu'au second tour. 

Les délégations attribuées aux élus dont le mandat est prolongé non plus qu'aucune délibération 

ne deviennent caduques de ce seul fait. 

V. - Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour, les 

désignations et les délibérations régulièrement adoptées lors de la première réunion du conseil municipal 

mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 2127-7 du code général des collectivités territoriales 

prennent effet à compter de la date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires 

élus au premier tour, fixée à la première phrase du premier alinéa du III du présent article. 

VI. - Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne comptant 

parmi leurs membres aucune commune mentionnée aux 2° et 3° du IV du présent article, l'organe 

délibérant se réunit dans sa nouvelle composition au plus tard trois semaines après la date fixée par le 

décret mentionné au premier alinéa du III. 

VII. - 1. Dans les autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, à 

compter de la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III et jusqu'à la première réunion 

de l'organe délibérant suivant le second tour des élections municipales et communautaires, qui se tient 

au plus tard le troisième vendredi suivant ce second tour, l'organe délibérant est constitué par : 

a) Les conseillers communautaires ou métropolitains élus en application de l'article L. 273-6 du code 

électoral ainsi que ceux désignés dans l'ordre du tableau en vertu de l'article L. 273-11 du même code 

dans les communes dont le conseil municipal a été élu au complet au premier tour ; 

b) Les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction représentant les communes 

mentionnées aux 2° et 3° du IV du présent article, sous réserve des dispositions des 2 et 3 du présent 

VII. 

2. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est inférieur au nombre de représentants 

prévu pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du 

code général des collectivités territoriales, le représentant de l'Etat appelle à siéger à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont 

été désignés en application de l'article L. 273-11 du code électoral, le ou les conseillers municipaux 

n'exerçant pas le mandat de conseiller communautaire ou métropolitain occupant le rang le plus élevé 

dans l'ordre du tableau ; 

b) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ou 

certains d'entre eux ont été élus en application de l'article L. 273-6 du même code, le ou les conseillers 

municipaux ou d'arrondissement ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les plus élevées après 

le dernier élu pour l'attribution des sièges de conseiller communautaire ou métropolitain, en faisant 

usage, le cas échéant, des règles de remplacement fixées à l'article L. 273-10 dudit code. 

S'il s'agit d'une commune nouvelle créée depuis le renouvellement général des conseils municipaux 

organisé les 23 et 30 mars 2014, les règles prévues aux a et b du présent 2 sont appliquées successivement 

aux conseillers municipaux issus des anciennes communes fusionnées par ordre décroissant de 

population. 

Lorsqu'il n'existe pas de conseiller municipal ou de conseiller d'arrondissement pouvant être désigné en 
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application des mêmes a et b, le siège demeure vacant. 

3. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est supérieur au nombre de 

représentants prévu pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 

5211-6-1 du code général des collectivités territoriales, le représentant de l'Etat constate la cessation du 

mandat, à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont 

été désignés en vertu de l'article L. 273-11 du code électoral, du ou des conseillers occupant le rang le 

moins élevé dans l'ordre du tableau du conseil municipal ; 

b) Dans les autres communes : 

- du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les 

moyennes les moins élevées pour l'application des a ou b du 1° de l'article L. 5211-6-2 du code général 

des collectivités territoriales et prioritairement de ceux dont l'élection est la plus récente ; 

- à défaut, du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les 

moyennes les moins élevées pour l'application de l'article L. 273-8 du code électoral. 

Le cas échéant, il est fait application, successivement, des règles prévues au présent 3 par ordre croissant 

de population à plusieurs anciennes communes ayant fusionné au sein d'une même commune nouvelle. 

4. Le président et les vice-présidents en exercice à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa 

du III sont maintenus dans leurs fonctions. Les délégations consenties en application de l'article L. 5211-

10 du code général des collectivités territoriales ainsi que les délibérations prises en application de 

l'article L. 5211-12 du même code en vigueur à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa 

du III du présent article le demeurent en ce qui les concerne. En cas d'absence, de suspension, de 

révocation ou de tout autre empêchement, le président est provisoirement remplacé dans les mêmes 

conditions par un vice-président dans l'ordre des nominations ou, à défaut, par le conseiller 

communautaire le plus âgé. 

5. Le présent VII est applicable aux établissements publics territoriaux créés dans le périmètre de la 

métropole du Grand Paris. 

VIII. - Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre résultant d'une 

fusion intervenue dans la semaine précédant le premier tour des élections municipales et 

communautaires, les conseillers communautaires en fonction dans les anciens établissements publics de 

coopération intercommunale à fiscalité propre conservent leur mandat au sein de l'établissement public 

issu de la fusion, sous réserve de l'application des dispositions des 2 et 3 du VII. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, 

le président et les vice-présidents de l'établissement public de coopération à fiscalité propre appartenant 

à la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences exercent les fonctions de 

président et de vice-présidents de l'établissement public issu de la fusion. 

IX. - Par dérogation aux articles L. 251, L. 258, L. 270 et L. 272-6 du code électoral et à l'article L. 2122-

8 du code général des collectivités territoriales, les vacances constatées au sein du conseil municipal ne 

donnent pas lieu à élection partielle : 

1° Jusqu'à la tenue du second tour dans les communes pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été 

élu au complet au premier tour ; 

2° Jusqu'à la date mentionnée à la première phrase du premier alinéa du III du présent article dans les 

communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour. 

X. - Nonobstant toute disposition contraire, le mandat des représentants d'une commune, d'un 

établissement public de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte fermé au sein d'organismes 

de droit public ou de droit privé en exercice à la date du premier tour est prorogé jusqu'à la désignation 

de leurs remplaçants par l'organe délibérant. Cette disposition n'est pas applicable aux conseillers 

communautaires. 

XI. - La seconde phrase du I de l'article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales n'est 

pas applicable aux conseils municipaux renouvelés au complet à l'issue du premier tour des élections 

municipales et communautaires organisé le 15 mars 2020. 

Le quatrième alinéa de l'article L. 5211-12 du même code n'est pas applicable à l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre renouvelé au complet à l'issue de 
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ce premier tour et de l'élection subséquente du maire et des adjoints de ses communes membres. 

XII. - Pour l'application du I : 

1° La campagne électorale pour le second tour est ouverte à compter du deuxième lundi qui précède le 

tour de scrutin ; 

2° Les interdictions mentionnées à l'article L. 50-1, au dernier alinéa de l'article L. 51 et à l'article L. 52-

1 du code électoral courent à compter du 1er septembre 2019 ; 

3° La durée de la période prévue à l'article L. 52-4 du code électoral pendant laquelle le mandataire 

recueille les fonds destinés au financement de la campagne et règle les dépenses en vue de l'élection 

court à compter du 1er septembre 2019 ; 

4° Pour les listes de candidats non admises ou ne présentant par leur candidature au second tour, la date 

limite mentionnée à la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 52-12 du code électoral est 

fixée au 10 juillet 2020 à 18 heures. Pour celles présentes au second tour, la date limite est fixée au 11 

septembre 2020 à 18 heures ; 

5° Par dérogation à la première phrase du deuxième alinéa du II de l'article 11-7 de la loi n° 88-227 du 

11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique, les comptes de l'exercice 2019 

peuvent être déposés jusqu'au 11 septembre 2020 ; 

6° Les plafonds de dépenses prévus aux articles L. 52-11 et L. 224-25 du code électoral sont majorés 

par un coefficient fixé par décret qui ne peut être supérieur à 1,5 ; 

7° Dans les communes de 1 000 habitants et plus et dans les circonscriptions métropolitaines de Lyon, 

les dépenses engagées pour le second tour de scrutin initialement prévu le 22 mars 2020 au titre, 

respectivement, du second alinéa de l'article L. 242 et de l'article L. 224-24 du code électoral sont 

remboursées aux listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du 

total des suffrages exprimés. 

XIII. - Pour l'application du III du présent article, le statut des candidats élus au premier tour dont l'entrée 

en fonction est différée ne leur confère ni les droits ni les obligations normalement attachées à leur 

mandat. Le régime des incompatibilités applicable aux conseillers municipaux et communautaires, aux 

conseillers d'arrondissement et de Paris ne s'applique à eux qu'à compter de leur entrée en fonction. 

XIV. - Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est différée sont destinataires de la 

copie de l'ensemble des décisions prises sur le fondement de l'article L. 2122-22 du code général des 

collectivités territoriales et, le cas échéant, de tout acte de même nature pris par le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou son remplaçant, et ce jusqu'à leur installation. 

XV. - Par dérogation au I du présent article, les électeurs peuvent être convoqués par décret pour le 

second tour des élections municipales en Polynésie française ou en Nouvelle-Calédonie, après avis, selon 

le cas, du président de la Polynésie française ou du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

et après consultation du comité de scientifiques. Ce second tour se tient, au plus tard, au mois de juin 

2020. 

XVI. - A l'exception de son article 6, les dispositions de la loi n° 2019-1269 du 2 décembre 2019 visant 

à clarifier diverses dispositions du droit électoral ne sont pas applicables au second tour de scrutin régi 

par la présente loi. 

XVII. - Les conseillers élus au premier tour ou au second tour sont renouvelés intégralement en mars 

2026. 

XVIII. - Les dispositions du présent article sont applicables sur tout le territoire de la République. 
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B. Evolution du texte 

 

1. Version en vigueur du 24 mars 2020 au 3 avril 2020 

 

 Article 19 

I. - Lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 2020 pour l'élection des conseillers municipaux et 

communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, un second tour est nécessaire 

pour attribuer les sièges qui n'ont pas été pourvus, ce second tour, initialement fixé au 22 mars 2020, est reporté 

au plus tard en juin 2020, en raison des circonstances exceptionnelles liées à l'impérative protection de la 

population face à l'épidémie de covid-19. Sa date est fixée par décret en conseil des ministres, pris le mercredi 27 

mai 2020 au plus tard si la situation sanitaire permet l'organisation des opérations électorales au regard, 

notamment, de l'analyse du comité de scientifiques institué sur le fondement de l'article L. 3131-19 du code de la 

santé publique. 

Les déclarations de candidature à ce second tour sont déposées au plus tard le mardi qui suit la publication du 

décret de convocation des électeurs. 

 

Si la situation sanitaire ne permet pas l'organisation du second tour au plus tard au mois de juin 2020, le mandat 

des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers d'arrondissement, des conseillers de Paris et des 

conseillers métropolitains concernés est prolongé pour une durée fixée par la loi. Les électeurs sont convoqués 

par décret pour les deux tours de scrutin, qui ont lieu dans les trente jours qui précèdent l'achèvement des mandats 

ainsi prolongés. La loi détermine aussi les modalités d'entrée en fonction des conseillers municipaux élus dès le 

premier tour dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu 

au complet. 

Dans tous les cas, l'élection régulière des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers 

d'arrondissement, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon élus dès le premier tour 

organisé le 15 mars 2020 reste acquise, conformément à l'article 3 de la Constitution. 

II. - Au plus tard le 23 mai 2020, est remis au Parlement un rapport du Gouvernement fondé sur une analyse du 

comité de scientifiques se prononçant sur l'état de l'épidémie de covid-19 et sur les risques sanitaires attachés à la 

tenue du second tour et de la campagne électorale le précédant. 

Le comité de scientifiques examine également les risques sanitaires et les précautions à prendre : 

1° Pour l'élection du maire et des adjoints dans les communes où le conseil municipal a été élu au complet dès le 

premier tour ; 

2° Pour les réunions des conseils communautaires. 

III. - Les conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour organisé le 15 mars 2020 entrent en 

fonction à une date fixée par décret au plus tard au mois de juin 2020, aussitôt que la situation sanitaire le permet 

au regard de l'analyse du comité de scientifiques. La première réunion du conseil municipal se tient de plein droit 

au plus tôt cinq jours et au plus tard dix jours après cette entrée en fonction. 

Par dérogation, dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été 

élu au complet, les conseillers municipaux élus au premier tour entrent en fonction le lendemain du second tour 

de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues par la loi mentionnée au troisième alinéa du I du 

présent article. 

Par dérogation, les conseillers d'arrondissement et les conseillers de Paris élus au premier tour entrent en fonction 

le lendemain du second tour de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues par la loi mentionnée au 

même troisième alinéa. 

IV. - Par dérogation à l'article L. 227 du code électoral : 

1° Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet, les conseillers municipaux en 

exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'à l'entrée en fonction des conseillers municipaux élus 

au premier tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'à cette 

même date ; 

2° Dans les communes, autres que celles mentionnées au 3° du présent IV, pour lesquelles le conseil municipal 
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n'a pas été élu au complet, les conseillers municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur mandat 

jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'au 

second tour, sous réserve du 3 du VII ; 

3° Dans les secteurs des communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral, les 

conseillers d'arrondissement, les conseillers municipaux et, à Paris, les conseillers de Paris en exercice avant le 

premier tour conservent leur mandat jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller 

communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, sous réserve du 3 du VII du présent article. 

Par dérogation à l'article L. 224-1 du code électoral, le mandat des conseillers métropolitains de Lyon en exercice 

avant le premier tour est prorogé jusqu'au second tour. 

Les délégations attribuées aux élus dont le mandat est prolongé non plus qu'aucune délibération ne deviennent 

caduques de ce seul fait. 

V. - Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour, les désignations 

et les délibérations régulièrement adoptées lors de la première réunion du conseil municipal mentionnée au 

deuxième alinéa de l'article L. 2121-7 du code général des collectivités territoriales prennent effet à compter de la 

date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires élus au premier tour, fixée à la première 

phrase du premier alinéa du III du présent article. 

VI. - Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne comptant parmi leurs 

membres aucune commune mentionnée aux 2° et 3° du IV du présent article, l'organe délibérant se réunit dans sa 

nouvelle composition au plus tard trois semaines après la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du 

III. 

VII. - 1. Dans les autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, à compter de la 

date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III et jusqu'à la première réunion de l'organe délibérant 

suivant le second tour des élections municipales et communautaires, qui se tient au plus tard le troisième vendredi 

suivant ce second tour, l'organe délibérant est constitué par : 

a) Les conseillers communautaires ou métropolitains élus en application de l'article L. 273-6 du code électoral 

ainsi que ceux désignés dans l'ordre du tableau en vertu de l'article L. 273-11 du même code dans les communes 

dont le conseil municipal a été élu au complet au premier tour ; 

b) Les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction représentant les communes 

mentionnées aux 2° et 3° du IV du présent article, sous réserve des dispositions des 2 et 3 du présent VII. 

2. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est inférieur au nombre de représentants prévu 

pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales, le représentant de l'Etat appelle à siéger à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont été 

désignés en application de l'article L. 273-11 du code électoral, le ou les conseillers municipaux n'exerçant pas le 

mandat de conseiller communautaire ou métropolitain occupant le rang le plus élevé dans l'ordre du tableau ; 

b) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ou certains 

d'entre eux ont été élus en application de l'article L. 273-6 du même code, le ou les conseillers municipaux ou 

d'arrondissement ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les plus élevées après le dernier élu pour 

l'attribution des sièges de conseiller communautaire ou métropolitain, en faisant usage, le cas échéant, des règles 

de remplacement fixées à l'article L. 273-10 dudit code. 

S'il s'agit d'une commune nouvelle créée depuis le renouvellement général des conseils municipaux organisé les 

23 et 30 mars 2014, les règles prévues aux a et b du présent 2 sont appliquées successivement aux conseillers 

municipaux issus des anciennes communes fusionnées par ordre décroissant de population. 

Lorsqu'il n'existe pas de conseiller municipal ou de conseiller d'arrondissement pouvant être désigné en 

application des mêmes a et b, le siège demeure vacant. 

3. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est supérieur au nombre de représentants prévu 

pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales, le représentant de l'Etat constate la cessation du mandat, à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont été 

désignés en vertu de l'article L. 273-11 du code électoral, du ou des conseillers occupant le rang le moins élevé 

dans l'ordre du tableau du conseil municipal ; 

b) Dans les autres communes : 

- du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les 

moins élevées pour l'application des a ou b du 1° de l'article L. 5211-6-2 du code général des collectivités 

territoriales et prioritairement de ceux dont l'élection est la plus récente ; 
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- à défaut, du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les moyennes 

les moins élevées pour l'application de l'article L. 273-8 du code électoral. 

Le cas échéant, il est fait application, successivement, des règles prévues au présent 3 par ordre croissant de 

population à plusieurs anciennes communes ayant fusionné au sein d'une même commune nouvelle. 

4. Le président et les vice-présidents en exercice à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III 

sont maintenus dans leurs fonctions. Les délégations consenties en application de l'article L. 5211-10 du code 

général des collectivités territoriales ainsi que les délibérations prises en application de l'article L. 5211-12 du 

même code en vigueur à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III du présent article le 

demeurent en ce qui les concerne. En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, 

le président est provisoirement remplacé dans les mêmes conditions par un vice-président dans l'ordre des 

nominations ou, à défaut, par le conseiller communautaire le plus âgé. 

5. Le présent VII est applicable aux établissements publics territoriaux créés dans le périmètre de la métropole du 

Grand Paris. 

VIII. - Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre résultant d'une fusion 

intervenue dans la semaine précédant le premier tour des élections municipales et communautaires, les conseillers 

communautaires en fonction dans les anciens établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre conservent leur mandat au sein de l'établissement public issu de la fusion, sous réserve de l'application des 

dispositions des 2 et 3 du VII. 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, le président 

et les vice-présidents de l'établissement public de coopération à fiscalité propre appartenant à la catégorie à 

laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences exercent les fonctions de président et de vice-

présidents de l'établissement public issu de la fusion. 

IX. - Par dérogation aux articles L. 251, L. 258, L. 270 et L. 272-6 du code électoral et à l'article L. 2122-8 du 

code général des collectivités territoriales, les vacances constatées au sein du conseil municipal ne donnent pas 

lieu à élection partielle : 

1° Jusqu'à la tenue du second tour dans les communes pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu au 

complet au premier tour ; 

2° Jusqu'à la date mentionnée à la première phrase du premier alinéa du III du présent article dans les communes 

pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour. 

X. - Nonobstant toute disposition contraire, le mandat des représentants d'une commune, d'un établissement public 

de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte fermé au sein d'organismes de droit public ou de droit 

privé en exercice à la date du premier tour est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par l'organe 

délibérant. Cette disposition n'est pas applicable aux conseillers communautaires. 

XI. - La seconde phrase du I de l'article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales n'est pas 

applicable aux conseils municipaux renouvelés au complet à l'issue du premier tour des élections municipales et 

communautaires organisé le 15 mars 2020. 

Le quatrième alinéa de l'article L. 5211-12 du même code n'est pas applicable à l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre renouvelé au complet à l'issue de ce premier 

tour et de l'élection subséquente du maire et des adjoints de ses communes membres. 

XII. - Pour l'application du I : 

1° La campagne électorale pour le second tour est ouverte à compter du deuxième lundi qui précède le tour de 

scrutin ; 

2° Les interdictions mentionnées à l'article L. 50-1, au dernier alinéa de l'article L. 51 et à l'article L. 52-1 du code 

électoral courent à compter du 1er septembre 2019 ; 

3° La durée de la période prévue à l'article L. 52-4 du code électoral pendant laquelle le mandataire recueille les 

fonds destinés au financement de la campagne et règle les dépenses en vue de l'élection court à compter du 1er 

septembre 2019 ; 

4° Pour les listes de candidats non admises ou ne présentant par leur candidature au second tour, la date limite 

mentionnée à la première phrase du deuxième alinéa de l'article L. 52-12 du code électoral est fixée au 10 juillet 

2020 à 18 heures. Pour celles présentes au second tour, la date limite est fixée au 11 septembre 2020 à 18 heures 

; 

5° Par dérogation à la première phrase du deuxième alinéa du II de l'article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 

1988 relative à la transparence financière de la vie politique, les comptes de l'exercice 2019 peuvent être déposés 
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jusqu'au 11 septembre 2020 ; 

6° Les plafonds de dépenses prévus aux articles L. 52-11 et L. 224-25 du code électoral sont majorés par un 

coefficient fixé par décret qui ne peut être supérieur à 1,5 ; 

7° Dans les communes de 1 000 habitants et plus et dans les circonscriptions métropolitaines de Lyon, les dépenses 

engagées pour le second tour de scrutin initialement prévu le 22 mars 2020 au titre, respectivement, du second 

alinéa de l'article L. 242 et de l'article L. 224-24 du code électoral sont remboursées aux listes ayant obtenu au 

premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés. 

XIII. - Pour l'application du III du présent article, le statut des candidats élus au premier tour dont l'entrée en 

fonction est différée ne leur confère ni les droits ni les obligations normalement attachées à leur mandat. Le régime 

des incompatibilités applicable aux conseillers municipaux et communautaires, aux conseillers d'arrondissement 

et de Paris ne s'applique à eux qu'à compter de leur entrée en fonction. 

XIV. - Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est différée sont destinataires de la copie de 

l'ensemble des décisions prises sur le fondement de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales et, le cas échéant, de tout acte de même nature pris par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou son remplaçant, et ce jusqu'à leur installation. 

XV. - Par dérogation au I du présent article, les électeurs peuvent être convoqués par décret pour le second tour 

des élections municipales en Polynésie française ou en Nouvelle-Calédonie, après avis, selon le cas, du président 

de la Polynésie française ou du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, et après consultation du 

comité de scientifiques. Ce second tour se tient, au plus tard, au mois de juin 2020. 

XVI. - A l'exception de son article 6, les dispositions de la loi n° 2019-1269 du 2 décembre 2019 visant à clarifier 

diverses dispositions du droit électoral ne sont pas applicables au second tour de scrutin régi par la présente loi. 

XVII. - Les conseillers élus au premier tour ou au second tour sont renouvelés intégralement en mars 2026. 

XVIII. - Les dispositions du présent article sont applicables sur tout le territoire de la République. 

2. Version en vigueur du 3 avril 2020 au 15 mai 2020 

 Article 19 

Modifié par Ordonnance n°2020-390 du 1er avril 2020 - art. 4 (V) 

Modifié par Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 - art. 5 

(Les dispositions modifiées sont en gras) 

I. - Lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 2020 pour l'élection des conseillers municipaux et 

communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, un second tour est nécessaire 

pour attribuer les sièges qui n'ont pas été pourvus, ce second tour, initialement fixé au 22 mars 2020, est reporté 

au plus tard en juin 2020, en raison des circonstances exceptionnelles liées à l'impérative protection de la 

population face à l'épidémie de covid-19. Sa date est fixée par décret en conseil des ministres, pris le mercredi 27 

mai 2020 au plus tard si la situation sanitaire permet l'organisation des opérations électorales au regard, 

notamment, de l'analyse du comité de scientifiques institué sur le fondement de l'article L. 3131-19 du code de la 

santé publique. 

Les déclarations de candidature à ce second tour sont déposées au plus tard le mardi qui suit la publication du 

décret de convocation des électeurs. 

Si la situation sanitaire ne permet pas l'organisation du second tour au plus tard au mois de juin 2020, le mandat 

des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers d'arrondissement, des conseillers de Paris et des 

conseillers métropolitains concernés est prolongé pour une durée fixée par la loi. Les électeurs sont convoqués 

par décret pour les deux tours de scrutin, qui ont lieu dans les trente jours qui précèdent l'achèvement des mandats 

ainsi prolongés. La loi détermine aussi les modalités d'entrée en fonction des conseillers municipaux élus dès le 

premier tour dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu 

au complet. 

Dans tous les cas, l'élection régulière des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers 



12 

 

d'arrondissement, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon élus dès le premier tour 

organisé le 15 mars 2020 reste acquise, conformément à l'article 3 de la Constitution. 

II. - Au plus tard le 23 mai 2020, est remis au Parlement un rapport du Gouvernement fondé sur une analyse du 

comité de scientifiques se prononçant sur l'état de l'épidémie de covid-19 et sur les risques sanitaires attachés à la 

tenue du second tour et de la campagne électorale le précédant. 

Le comité de scientifiques examine également les risques sanitaires et les précautions à prendre : 

1° Pour l'élection du maire et des adjoints dans les communes où le conseil municipal a été élu au complet dès le 

premier tour ; 

2° Pour les réunions des conseils communautaires. 

III. - Les conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour organisé le 15 mars 2020 entrent en 

fonction à une date fixée par décret au plus tard au mois de juin 2020, aussitôt que la situation sanitaire le permet 

au regard de l'analyse du comité de scientifiques. La première réunion du conseil municipal se tient de plein droit 

au plus tôt cinq jours et au plus tard dix jours après cette entrée en fonction. 

Par dérogation, dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été 

élu au complet, les conseillers municipaux élus au premier tour entrent en fonction le lendemain du second tour 

de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues par la loi mentionnée au troisième alinéa du I du 

présent article. 

Par dérogation, les conseillers d'arrondissement et les conseillers de Paris élus au premier tour entrent en fonction 

le lendemain du second tour de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues par la loi mentionnée au 

même troisième alinéa. 

IV. - Par dérogation à l'article L. 227 du code électoral : 

1° Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet, les conseillers municipaux en 

exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'à l'entrée en fonction des conseillers municipaux élus 

au premier tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'à cette 

même date ; 

2° Dans les communes, autres que celles mentionnées au 3° du présent IV, pour lesquelles le conseil municipal 

n'a pas été élu au complet, les conseillers municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur mandat 

jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'au 

second tour, sous réserve du 3 du VII ; 

3° Dans les secteurs des communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral, les 

conseillers d'arrondissement, les conseillers municipaux et, à Paris, les conseillers de Paris en exercice avant le 

premier tour conservent leur mandat jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller 

communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, sous réserve du 3 du VII du présent article. 

Par dérogation à l'article L. 224-1 du code électoral, le mandat des conseillers métropolitains de Lyon en exercice 

avant le premier tour est prorogé jusqu'au second tour. 

Les délégations attribuées aux élus dont le mandat est prolongé non plus qu'aucune délibération ne deviennent 

caduques de ce seul fait. 

V. - Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour, les désignations 

et les délibérations régulièrement adoptées lors de la première réunion du conseil municipal mentionnée au 

deuxième alinéa de l'article L. 2121-7 du code général des collectivités territoriales prennent effet à compter de la 

date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires élus au premier tour, fixée à la première 

phrase du premier alinéa du III du présent article. 

VI. - Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne comptant parmi leurs 

membres aucune commune mentionnée aux 2° et 3° du IV du présent article, l'organe délibérant se réunit dans sa 

nouvelle composition au plus tard trois semaines après la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du 

III. 

VII. - 1. Dans les autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, à compter de la 

date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III et jusqu'à la première réunion de l'organe délibérant 

suivant le second tour des élections municipales et communautaires, qui se tient au plus tard le troisième vendredi 

suivant ce second tour, l'organe délibérant est constitué par : 

a) Les conseillers communautaires ou métropolitains élus en application de l'article L. 273-6 du code électoral 

ainsi que ceux désignés dans l'ordre du tableau en vertu de l'article L. 273-11 du même code dans les communes 

dont le conseil municipal a été élu au complet au premier tour ; 
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b) Les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction représentant les communes 

mentionnées aux 2° et 3° du IV du présent article, sous réserve des dispositions des 2 et 3 du présent VII. 

2. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est inférieur au nombre de représentants prévu 

pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales, le représentant de l'Etat appelle à siéger à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont été 

désignés en application de l'article L. 273-11 du code électoral, le ou les conseillers municipaux n'exerçant pas le 

mandat de conseiller communautaire ou métropolitain occupant le rang le plus élevé dans l'ordre du tableau ; 

b) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ou certains 

d'entre eux ont été élus en application de l'article L. 273-6 du même code, le ou les conseillers municipaux ou 

d'arrondissement ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les plus élevées après le dernier élu pour 

l'attribution des sièges de conseiller communautaire ou métropolitain, en faisant usage, le cas échéant, des règles 

de remplacement fixées à l'article L. 273-10 dudit code. 

S'il s'agit d'une commune nouvelle créée depuis le renouvellement général des conseils municipaux organisé les 

23 et 30 mars 2014, les règles prévues aux a et b du présent 2 sont appliquées successivement aux conseillers 

municipaux issus des anciennes communes fusionnées par ordre décroissant de population. 

Lorsqu'il n'existe pas de conseiller municipal ou de conseiller d'arrondissement pouvant être désigné en 

application des mêmes a et b, le siège demeure vacant. 

3. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est supérieur au nombre de représentants prévu 

pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales, le représentant de l'Etat constate la cessation du mandat, à due concurrence : 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont été 

désignés en vertu de l'article L. 273-11 du code électoral, du ou des conseillers occupant le rang le moins élevé 

dans l'ordre du tableau du conseil municipal ; 

b) Dans les autres communes : 

- du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les 

moins élevées pour l'application des a ou b du 1° de l'article L. 5211-6-2 du code général des collectivités 

territoriales et prioritairement de ceux dont l'élection est la plus récente ; 

- à défaut, du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les moyennes 

les moins élevées pour l'application de l'article L. 273-8 du code électoral. 

Le cas échéant, il est fait application, successivement, des règles prévues au présent 3 par ordre croissant de 

population à plusieurs anciennes communes ayant fusionné au sein d'une même commune nouvelle. 

4. Le président et les vice-présidents en exercice à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III 

sont maintenus dans leurs fonctions. Les délégations consenties en application de l'article L. 5211-10 du code 

général des collectivités territoriales ainsi que les délibérations prises en application de l'article L. 5211-12 du 

même code en vigueur à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III du présent article le 

demeurent en ce qui les concerne. En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, 

le président est provisoirement remplacé dans les mêmes conditions par un vice-président dans l'ordre des 

nominations ou, à défaut, par le conseiller communautaire le plus âgé. 

5. Le présent VII est applicable aux établissements publics territoriaux créés dans le périmètre de la métropole du 

Grand Paris. 

 « VIII.-1° Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre résultant d'une 

fusion intervenue dans la semaine précédant le premier tour des élections municipales et communautaires, 

jusqu'à la fin de l'état d'urgence sanitaire prévu à l'article L. 3131-20 du code de la santé publique, déclaré 

dans les conditions de l'article 4 : 

« a) Les conseillers communautaires en fonction dans les anciens établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre conservent leur mandat au sein de l'établissement public issu de la 

fusion, sous réserve de l'application des dispositions des 2 et 3 du VII ; 

« b) Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, 

le président et les vice-présidents de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 

propre appartenant à la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences exercent 

les fonctions de président et de vice-présidents de l'établissement public issu de la fusion ; 
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« c) Le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre n'appartenant 

pas à la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences devient, de droit, vice-

président du nouvel établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Il n'est pas 

compté pour l'application du deuxième alinéa de l'article L. 5211-10 du code général des collectivités 

territoriales ; 

« d) Les dispositions du V de l'article L. 5211-41-3 du même code ne sont pas applicables ; 

« 2° Dans les établissements publics de coopération intercommunale visés au 1°, jusqu'à ce que l'organe 

délibérant de l'établissement public en ait décidé autrement et, au plus tard, jusqu'à la fin de l'état 

d'urgence sanitaire prévu à l'article L. 3131-20 du code de la santé publique, déclaré dans les conditions de 

l'article 4 : 

« a) La commission d'appel d'offres et de concession de service public prévue par l'article L. 1411-5 du code 

général des collectivités territoriales, la commission consultative des services publics locaux prévue par 

l'article L. 1413-1 du même code, le règlement intérieur de l'organe délibérant prévu par l'article L. 2121-

8 du même code de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre appartenant à 

la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences deviennent ceux du nouvel 

établissement public ; 

« b) Le mandat des représentants de chaque ancien établissement public de coopération intercommunale 

au sein d'organismes de droit public ou de droit privé en exercice à la veille du premier tour est prorogé ; 

« c) Les actes et délibérations des anciens établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre demeurent applicables, dans le champ d'application qui était le leur avant la fusion. »1 

IX. - Par dérogation aux articles L. 251, L. 258, L. 270 et L. 272-6 du code électoral et à l'article L. 2122-8 du 

code général des collectivités territoriales, les vacances constatées au sein du conseil municipal ne donnent pas 

lieu à élection partielle : 

1° Jusqu'à la tenue du second tour dans les communes pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu au 

complet au premier tour ; 

2° Jusqu'à la date mentionnée à la première phrase du premier alinéa du III du présent article dans les communes 

pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour. 

X. - Nonobstant toute disposition contraire, le mandat des représentants d'une commune, d'un établissement public 

de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte fermé au sein d'organismes de droit public ou de droit 

privé en exercice à la date du premier tour est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par l'organe 

délibérant. Cette disposition n'est pas applicable aux conseillers communautaires. 

XI. - La seconde phrase du I de l'article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales n'est pas 

applicable aux conseils municipaux renouvelés au complet à l'issue du premier tour des élections municipales et 

communautaires organisé le 15 mars 2020. 

Le quatrième alinéa de l'article L. 5211-12 du même code n'est pas applicable à l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre renouvelé au complet à l'issue de ce premier 

tour et de l'élection subséquente du maire et des adjoints de ses communes membres. 

XII. - Pour l'application du I : 

1° La campagne électorale pour le second tour est ouverte à compter du deuxième lundi qui précède le tour de 

scrutin ; 

2° Les interdictions mentionnées à l'article L. 50-1, au dernier alinéa de l'article L. 51 et à l'article L. 52-1 du code 

électoral courent à compter du 1er septembre 2019 ; 

3° La durée de la période prévue à l'article L. 52-4 du code électoral pendant laquelle le mandataire recueille les 

                                                      
1 Article 5 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 

locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face 

à l'épidémie de covid-19. 
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fonds destinés au financement de la campagne et règle les dépenses en vue de l'élection court à compter du 1er 

septembre 2019 ; 

4° Pour les listes de candidats présentes au seul premier tour2, la date limite mentionnée à la première phrase 

du deuxième alinéa de l'article L. 52-12 du code électoral est fixée au 10 juillet 2020 à 18 heures. Pour celles 

présentes au second tour, la date limite est fixée au 11 septembre 2020 à 18 heures ; 

5° Par dérogation à la première phrase du deuxième alinéa du II de l'article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 

1988 relative à la transparence financière de la vie politique, les comptes de l'exercice 2019 peuvent être déposés 

jusqu'au 11 septembre 2020 ; 

6° Les plafonds de dépenses prévus aux articles L. 52-11 et L. 224-25 du code électoral sont majorés par un 

coefficient fixé par décret qui ne peut être supérieur à 1,5 ; 

7° Dans les communes de 1 000 habitants et plus et dans les circonscriptions métropolitaines de Lyon, les dépenses 

engagées pour le second tour de scrutin initialement prévu le 22 mars 2020 au titre, respectivement, du second 

alinéa de l'article L. 242 et de l'article L. 224-24 du code électoral sont remboursées aux listes ayant obtenu au 

premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés. 

XIII. - Pour l'application du III du présent article, le statut des candidats élus au premier tour dont l'entrée en 

fonction est différée ne leur confère ni les droits ni les obligations normalement attachées à leur mandat. Le régime 

des incompatibilités applicable aux conseillers municipaux et communautaires, aux conseillers d'arrondissement 

et de Paris ne s'applique à eux qu'à compter de leur entrée en fonction. 

XIV. - Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est différée sont destinataires de la copie de 

l'ensemble des décisions prises sur le fondement de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales et, le cas échéant, de tout acte de même nature pris par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou son remplaçant, et ce jusqu'à leur installation. 

XV. - Par dérogation au I du présent article, les électeurs peuvent être convoqués par décret pour le second tour 

des élections municipales en Polynésie française ou en Nouvelle-Calédonie, après avis, selon le cas, du président 

de la Polynésie française ou du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, et après consultation du 

comité de scientifiques. Ce second tour se tient, au plus tard, au mois de juin 2020. 

XVI. - A l'exception de son article 6, les dispositions de la loi n° 2019-1269 du 2 décembre 2019 visant à clarifier 

diverses dispositions du droit électoral ne sont pas applicables au second tour de scrutin régi par la présente loi. 

XVII. - Les conseillers élus au premier tour ou au second tour sont renouvelés intégralement en mars 2026. 

XVIII. - Les dispositions du présent article sont applicables sur tout le territoire de la République. 

XVIII. - Les dispositions du présent article sont applicables sur tout le territoire de la République. 

 

3. Version en vigueur au 15 mai 2020 

- Article 19  

Modifié par Ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 - art. 2 

Modifié par Ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 - art. 3 

Modifié par Ordonnance n°2020-562 du 13 mai 2020 - art. 4 

(Les dispositions modifiées sont en gras) 

I. - Lorsque, à la suite du premier tour organisé le 15 mars 2020 pour l'élection des conseillers municipaux et 

communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, un second tour est nécessaire 

pour attribuer les sièges qui n'ont pas été pourvus, ce second tour, initialement fixé au 22 mars 2020, est reporté 

                                                      
2 Article 4 de l’ordonnance n° 2020-390 du 1er avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement général des 

conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers de la métropole de Lyon de 2020 et à 

l'établissement de l'aide publique pour 2021. 
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au plus tard en juin 2020, en raison des circonstances exceptionnelles liées à l'impérative protection de la 

population face à l'épidémie de covid-19. Sa date est fixée par décret en conseil des ministres, pris le mercredi 27 

mai 2020 au plus tard si la situation sanitaire permet l'organisation des opérations électorales au regard, 

notamment, de l'analyse du comité de scientifiques institué sur le fondement de l'article L. 3131-19 du code de la 

santé publique. 

Les déclarations de candidature à ce second tour sont déposées au plus tard le mardi qui suit la publication du 

décret de convocation des électeurs. 

 

Si la situation sanitaire ne permet pas l'organisation du second tour au plus tard au mois de juin 2020, le mandat 

des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers d'arrondissement, des conseillers de Paris et des 

conseillers métropolitains concernés est prolongé pour une durée fixée par la loi. Les électeurs sont convoqués 

par décret pour les deux tours de scrutin, qui ont lieu dans les trente jours qui précèdent l'achèvement des mandats 

ainsi prolongés. La loi détermine aussi les modalités d'entrée en fonction des conseillers municipaux élus dès le 

premier tour dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu 

au complet. 

 

Dans tous les cas, l'élection régulière des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers 

d'arrondissement, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon élus dès le premier tour 

organisé le 15 mars 2020 reste acquise, conformément à l'article 3 de la Constitution. 

 

II. - Au plus tard le 23 mai 2020, est remis au Parlement un rapport du Gouvernement fondé sur une analyse du 

comité de scientifiques se prononçant sur l'état de l'épidémie de covid-19 et sur les risques sanitaires attachés à la 

tenue du second tour et de la campagne électorale le précédant. 

 

Le comité de scientifiques examine également les risques sanitaires et les précautions à prendre : 

 

1° Pour l'élection du maire et des adjoints dans les communes où le conseil municipal a été élu au complet dès le 

premier tour ; 

 

2° Pour les réunions des conseils communautaires. 

 

III. - Les conseillers municipaux et communautaires élus dès le premier tour organisé le 15 mars 2020 entrent en 

fonction à une date fixée par décret au plus tard au mois de juin 2020, aussitôt que la situation sanitaire le permet 

au regard de l'analyse du comité de scientifiques. La première réunion du conseil municipal se tient de plein droit 

au plus tôt cinq jours et au plus tard dix jours après cette entrée en fonction. 

 

Par dérogation, dans les communes de moins de 1 000 habitants pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été 

élu au complet, les conseillers municipaux élus au premier tour entrent en fonction le lendemain du second tour 

de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues par la loi mentionnée au troisième alinéa du I du 

présent article. 

 

Par dérogation, les conseillers d'arrondissement et les conseillers de Paris élus au premier tour entrent en fonction 

le lendemain du second tour de l'élection ou, s'il n'a pas lieu, dans les conditions prévues par la loi mentionnée au 

même troisième alinéa. 

 

IV. - Par dérogation à l'article L. 227 du code électoral : 

 

1° Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet, les conseillers municipaux en 

exercice avant le premier tour conservent leur mandat jusqu'à l'entrée en fonction des conseillers municipaux élus 

au premier tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'à cette 

même date ; 

 



17 

 

2° Dans les communes, autres que celles mentionnées au 3° du présent IV, pour lesquelles le conseil municipal 

n'a pas été élu au complet, les conseillers municipaux en exercice avant le premier tour conservent leur mandat 

jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller communautaire est également prorogé jusqu'au 

second tour, sous réserve du 3 du VII ; 

 

3° Dans les secteurs des communes mentionnées au chapitre IV du titre IV du livre Ier du code électoral, les 

conseillers d'arrondissement, les conseillers municipaux et, à Paris, les conseillers de Paris en exercice avant le 

premier tour conservent leur mandat jusqu'au second tour. Le cas échéant, leur mandat de conseiller 

communautaire est également prorogé jusqu'au second tour, sous réserve du 3 du VII du présent article. 

 

Par dérogation à l'article L. 224-1 du code électoral, le mandat des conseillers métropolitains de Lyon en exercice 

avant le premier tour est prorogé jusqu'au second tour. 

 

Les délégations attribuées aux élus dont le mandat est prolongé non plus qu'aucune délibération ne deviennent 

caduques de ce seul fait. 

 

V. - Dans les communes pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour, les désignations 

et les délibérations régulièrement adoptées lors de la première réunion du conseil municipal mentionnée au 

deuxième alinéa de l'article L. 2121-7 du code général des collectivités territoriales prennent effet à compter de la 

date d'entrée en fonction des conseillers municipaux et communautaires élus au premier tour, fixée à la première 

phrase du premier alinéa du III du présent article. 

 

VI. - Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne comptant parmi leurs 

membres aucune commune mentionnée aux 2° et 3° du IV du présent article, l'organe délibérant se réunit dans sa 

nouvelle composition au plus tard trois semaines après la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du 

III. 

 

VII. - 1. Dans les autres établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, à compter de la 

date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III et jusqu'à la première réunion de l'organe délibérant 

suivant le second tour des élections municipales et communautaires, qui se tient au plus tard le troisième vendredi 

suivant ce second tour, l'organe délibérant est constitué par : 

 

a) Les conseillers communautaires ou métropolitains élus en application de l'article L. 273-6 du code électoral 

ainsi que ceux désignés dans l'ordre du tableau en vertu de l'article L. 273-11 du même code dans les communes 

dont le conseil municipal a été élu au complet au premier tour ; 

 

b) Les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction représentant les communes 

mentionnées aux 2° et 3° du IV du présent article, sous réserve des dispositions des 2 et 3 du présent VII. 

 

2. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est inférieur au nombre de représentants prévu 

pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales, le représentant de l'Etat appelle à siéger à due concurrence : 

 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont été 

désignés en application de l'article L. 273-11 du code électoral, le ou les conseillers municipaux n'exerçant pas le 

mandat de conseiller communautaire ou métropolitain occupant le rang le plus élevé dans l'ordre du tableau ; 

 

b) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ou certains 

d'entre eux ont été élus en application de l'article L. 273-6 du même code, le ou les conseillers municipaux ou 

d'arrondissement ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les plus élevées après le dernier élu pour 

l'attribution des sièges de conseiller communautaire ou métropolitain, en faisant usage, le cas échéant, des règles 

de remplacement fixées à l'article L. 273-10 dudit code. 
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S'il s'agit d'une commune nouvelle créée depuis le renouvellement général des conseils municipaux organisé les 

23 et 30 mars 2014, les règles prévues aux a et b du présent 2 sont appliquées successivement aux conseillers 

municipaux issus des anciennes communes fusionnées par ordre décroissant de population. 

 

Lorsqu'il n'existe pas de conseiller municipal ou de conseiller d'arrondissement pouvant être désigné en 

application des mêmes a et b, le siège demeure vacant. 

 

3. Dans le cas où le nombre des conseillers mentionnés au b du 1 est supérieur au nombre de représentants prévu 

pour leur commune par l'arrêté préfectoral pris en application du VII de l'article L. 5211-6-1 du code général des 

collectivités territoriales, le représentant de l'Etat constate la cessation du mandat, à due concurrence : 

 

a) Dans les communes dont les conseillers communautaires ou métropolitains maintenus en fonction ont été 

désignés en vertu de l'article L. 273-11 du code électoral, du ou des conseillers occupant le rang le moins élevé 

dans l'ordre du tableau du conseil municipal ; 

 

b) Dans les autres communes : 

 

- du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les moyennes les 

moins élevées pour l'application des a ou b du 1° de l'article L. 5211-6-2 du code général des collectivités 

territoriales et prioritairement de ceux dont l'élection est la plus récente ; 

 

- à défaut, du ou des conseillers communautaires ou métropolitains ayant obtenu lors de leur élection les moyennes 

les moins élevées pour l'application de l'article L. 273-8 du code électoral. 

 

Le cas échéant, il est fait application, successivement, des règles prévues au présent 3 par ordre croissant de 

population à plusieurs anciennes communes ayant fusionné au sein d'une même commune nouvelle. 

 

4. Le président, les vice-présidents et les autres membres du bureau3 en exercice à la date fixée par le décret 

mentionné au premier alinéa du III sont maintenus dans leurs fonctions. Les délégations consenties en application 

de l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ainsi que les délibérations prises en application 

de l'article L. 5211-12 du même code en vigueur à la date fixée par le décret mentionné au premier alinéa du III 

du présent article le demeurent en ce qui les concerne. En cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout 

autre empêchement, le président est provisoirement remplacé dans les mêmes conditions par un vice-président 

dans l'ordre des nominations ou, à défaut, par le conseiller communautaire le plus âgé. 

 

5. Le présent VII est applicable aux établissements publics territoriaux créés dans le périmètre de la métropole du 

Grand Paris. Pour l'application du présent VII aux établissements publics territoriaux, les conseillers de 

territoire désignés en application du deuxième alinéa de l'article L. 5219-9-1 du code général des 

collectivités territoriales sont assimilés à des conseillers communautaires.4 

 

VIII. - 1° Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre résultant d'une fusion 

intervenue dans la semaine précédant le premier tour des élections municipales et communautaires, jusqu'à 

l'installation du nouveau conseil communautaire à la suite du renouvellement général des conseils 

municipaux 5 : 

 

                                                      
3 Article 2 de l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales et 

l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état 

d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19.  
4 Article 3 de l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales et 

l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état 

d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19. 
5 Article 4 de l’ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales et 

l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de l'état 

d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19. 
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a) Les conseillers communautaires en fonction dans les anciens établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre conservent leur mandat au sein de l'établissement public issu de la fusion, sous 

réserve de l'application des dispositions des 2 et 3 du VII ; 

 

b) Par dérogation aux dispositions de l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, le 

président et les vice-présidents de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

appartenant à la catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences exercent les fonctions 

de président et de vice-présidents de l'établissement public issu de la fusion ; 

 

c) Le président de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre n'appartenant pas à la 

catégorie à laquelle la loi a confié le plus grand nombre de compétences devient, de droit, vice-président du nouvel 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Il n'est pas compté pour l'application du 

deuxième alinéa de l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales ; 

 

d) Les dispositions du V de l'article L. 5211-41-3 du même code ne sont pas applicables ; 

 

2° Dans les établissements publics de coopération intercommunale visés au 1°, jusqu'à ce que l'organe délibérant 

de l'établissement public en ait décidé autrement et, au plus tard, jusqu'à l'installation du nouveau conseil 

communautaire à la suite du renouvellement général des conseils municipaux6: 

 

a) La commission d'appel d'offres et de concession de service public prévue par l'article L. 1411-5 du code général 

des collectivités territoriales, la commission consultative des services publics locaux prévue par l'article L. 1413-

1 du même code, le règlement intérieur de l'organe délibérant prévu par l'article L. 2121-8 du même code de 

l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre appartenant à la catégorie à laquelle la loi 

a confié le plus grand nombre de compétences deviennent ceux du nouvel établissement public ; 

 

b) Le mandat des représentants de chaque ancien établissement public de coopération intercommunale au sein 

d'organismes de droit public ou de droit privé en exercice à la veille du premier tour est prorogé ; 

 

c) Les actes et délibérations des anciens établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 

demeurent applicables, dans le champ d'application qui était le leur avant la fusion. 

 

IX. - Par dérogation aux articles L. 251, L. 258, L. 270 et L. 272-6 du code électoral et à l'article L. 2122-8 du 

code général des collectivités territoriales, les vacances constatées au sein du conseil municipal ne donnent pas 

lieu à élection partielle : 

 

1° Jusqu'à la tenue du second tour dans les communes pour lesquelles le conseil municipal n'a pas été élu au 

complet au premier tour ; 

 

2° Jusqu'à la date mentionnée à la première phrase du premier alinéa du III du présent article dans les communes 

pour lesquelles le conseil municipal a été élu au complet au premier tour. 

 

X. - Nonobstant toute disposition contraire, le mandat des représentants d'une commune, d'un établissement public 

de coopération intercommunale ou d'un syndicat mixte fermé au sein d'organismes de droit public ou de droit 

privé en exercice à la date du premier tour est prorogé jusqu'à la désignation de leurs remplaçants par l'organe 

délibérant. Cette disposition n'est pas applicable aux conseillers communautaires. 

 

XI. - La seconde phrase du I de l'article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales n'est pas 

applicable aux conseils municipaux renouvelés au complet à l'issue du premier tour des élections municipales et 

communautaires organisé le 15 mars 2020. 

 

                                                      
6 Ibid 
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Le quatrième alinéa de l'article L. 5211-12 du même code n'est pas applicable à l'organe délibérant d'un 

établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre renouvelé au complet à l'issue de ce premier 

tour et de l'élection subséquente du maire et des adjoints de ses communes membres. 

 

XII. - Pour l'application du I : 

 

1° La campagne électorale pour le second tour est ouverte à compter du deuxième lundi qui précède le tour de 

scrutin ; 

 

2° Les interdictions mentionnées à l'article L. 50-1, au dernier alinéa de l'article L. 51 et à l'article L. 52-1 du code 

électoral courent à compter du 1er septembre 2019 ; 

 

3° La durée de la période prévue à l'article L. 52-4 du code électoral pendant laquelle le mandataire recueille les 

fonds destinés au financement de la campagne et règle les dépenses en vue de l'élection court à compter du 1er 

septembre 2019 ; 

 

4° Pour les listes de candidats présentes au seul premier tour, la date limite mentionnée à la première phrase du 

deuxième alinéa de l'article L. 52-12 du code électoral est fixée au 10 juillet 2020 à 18 heures. Pour celles présentes 

au second tour, la date limite est fixée au 11 septembre 2020 à 18 heures ; 

 

5° Par dérogation à la première phrase du deuxième alinéa du II de l'article 11-7 de la loi n° 88-227 du 11 mars 

1988 relative à la transparence financière de la vie politique, les comptes de l'exercice 2019 peuvent être déposés 

jusqu'au 11 septembre 2020 ; 

 

6° Les plafonds de dépenses prévus aux articles L. 52-11 et L. 224-25 du code électoral sont majorés par un 

coefficient fixé par décret qui ne peut être supérieur à 1,5 ; 

 

7° Dans les communes de 1 000 habitants et plus et dans les circonscriptions métropolitaines de Lyon, les dépenses 

engagées pour le second tour de scrutin initialement prévu le 22 mars 2020 au titre, respectivement, du second 

alinéa de l'article L. 242 et de l'article L. 224-24 du code électoral sont remboursées aux listes ayant obtenu au 

premier tour un nombre de suffrages au moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés. 

 

XIII. - Pour l'application du III du présent article, le statut des candidats élus au premier tour dont l'entrée en 

fonction est différée ne leur confère ni les droits ni les obligations normalement attachées à leur mandat. Le régime 

des incompatibilités applicable aux conseillers municipaux et communautaires, aux conseillers d'arrondissement 

et de Paris ne s'applique à eux qu'à compter de leur entrée en fonction. 

 

XIV. - Les candidats élus au premier tour dont l'entrée en fonction est différée sont destinataires de la copie de 

l'ensemble des décisions prises sur le fondement de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales et, le cas échéant, de tout acte de même nature pris par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou son remplaçant, et ce jusqu'à leur installation. 

 

XV. - Par dérogation au I du présent article, les électeurs peuvent être convoqués par décret pour le second tour 

des élections municipales en Polynésie française ou en Nouvelle-Calédonie, après avis, selon le cas, du président 

de la Polynésie française ou du président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, et après consultation du 

comité de scientifiques. Ce second tour se tient, au plus tard, au mois de juin 2020. 

 

XVI. - A l'exception de son article 6, les dispositions de la loi n° 2019-1269 du 2 décembre 2019 visant à clarifier 

diverses dispositions du droit électoral ne sont pas applicables au second tour de scrutin régi par la présente loi. 

 

XVII. - Les conseillers élus au premier tour ou au second tour sont renouvelés intégralement en mars 2026. 

 

XVIII. - Les dispositions du présent article sont applicables sur tout le territoire de la République. 
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C. Autres dispositions 

 

1. Code électoral 

 

Partie législative 

LIVRE I : ELECTION DES DEPUTES, DES CONSEILLERS GENERAUX ET DES CONSEILLERS 

MUNICIPAUX DES DEPARTEMENTS 

Titre Ier : Dispositions communes à l'élection des députés, des conseillers généraux et des conseillers 

municipaux 

Chapitre VI : Vote 

Section 2 : Opérations de vote 

 

 Article L.56 

En cas de deuxième tour de scrutin, il y est procédé le dimanche suivant le premier tour. 

 Article L.68 

Modifié par LOI n°2013-403 du 17 mai 2013 - art. 1 (V) 

Tant au premier tour qu'éventuellement au second tour de scrutin, les listes d'émargement de chaque 

bureau de vote, ainsi que les documents qui y sont réglementairement annexés, sont joints aux procès-

verbaux des opérations de vote transmis immédiatement après le dépouillement du scrutin à la préfecture 

ou, pour les élections des conseillers départementaux et des conseillers municipaux, à la sous-préfecture. 

 

S'il doit être procédé à un second tour de scrutin, le préfet ou le sous-préfet selon le cas, renvoie les listes 

d'émargement au maire, au plus tard le mercredi précédant le second tour. 

 

Sans préjudice des dispositions de l'article L0. 179 du présent code, les listes d'émargement déposées à 

la préfecture ou à la sous-préfecture sont communiquées à tout électeur requérant pendant un délai de 

dix jours à compter de l'élection et, éventuellement, durant le dépôt des listes entre les deux tours de 

scrutin, soit à la préfecture ou à la sous-préfecture, soit à la mairie. 

 

 
Partie législative 

LIVRE I : ELECTION DES DEPUTES, DES CONSEILLERS GENERAUX ET DES CONSEILLERS 

MUNICIPAUX DES DEPARTEMENTS 

Titre IV : Dispositions spéciales à l'élection des conseillers municipaux et des membres du Conseil de Paris 

Chapitre Ier : Dispositions applicables à toutes les communes 

Section 1 : Composition des conseils municipaux et durée du mandat des conseillers 

 

 Article L.227 

Modifié par Ordonnance n°2003-1165 du 8 décembre 2003 - art. 21 JORF 9 décembre 2003 

Les conseillers municipaux sont élus pour six ans. Lors même qu'ils ont été élus dans l'intervalle, ils sont 

renouvelés intégralement au mois de mars à une date fixée au moins trois mois auparavant par décret pris en 

Conseil des ministres. Ce décret convoque en outre les électeurs. 

 

 

Partie législative 

Livre Ier : Election des députés, des conseillers départementaux, des conseillers métropolitains de Lyon, des 

conseillers municipaux et des conseillers communautaires 
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Titre IV : Dispositions spéciales à l'élection des conseillers municipaux et des membres du Conseil de Paris 

Chapitre II : Dispositions spéciales aux communes de moins de 1 000 habitants 

 

 Article L.253  

Modifié par Loi 82-974 1982-11-19 art. 2 JORF 20 novembre 1982 date d'entrée en vigueur 13 mars 1983 

Nul n'est élu au premier tour de scrutin s'il n'a réuni : 

 

1° La majorité absolue des suffrages exprimés ; 

 

2° Un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits. 

 

Au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs 

candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l'élection est acquise au plus âgé. 

 

 Article L.255-4  

Modifié par LOI n°2018-51 du 31 janvier 2018 - art. 2 

Une déclaration de candidature est obligatoire au premier tour du scrutin pour tous les candidats et, au second 

tour, pour les candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour. 

 

Elle est déposée à la préfecture ou à la sous-préfecture au plus tard : 

 

1° Pour le premier tour, le troisième jeudi qui précède le jour du scrutin, à 18 heures ; 

 

2° Pour le second tour, le cas échéant, le mardi qui suit le premier tour, à 18 heures. 

 

Il en est délivré récépissé. 

 

La déclaration de candidature indique expressément les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile 

et profession du candidat et comporte sa signature. En cas de candidature groupée, chaque candidat appose, à la 

suite de sa signature, la mention manuscrite suivante : “ La présente signature marque mon consentement à me 

porter candidat à l'élection municipale dans la candidature groupée menée par (indication des nom et prénoms du 

candidat mandaté pour mener la candidature groupée). ” 

 

Cette déclaration est assortie de la copie d'un justificatif d'identité du candidat et des documents officiels qui 

justifient qu'il satisfait aux conditions d'éligibilité prévues aux deux premiers alinéas de l'article L. 228. 

 

Le récépissé ne peut être délivré que si les conditions énumérées au présent article sont remplies et si les 

documents officiels prévus au septième alinéa du présent article établissent que le candidat satisfait aux conditions 

d'éligibilité prévues aux deux premiers alinéas de l'article L. 228. 

 

En cas de refus de délivrance du récépissé, le candidat dispose de vingt-quatre heures pour saisir le tribunal 

administratif, qui statue en premier et dernier ressort dans les trois jours du dépôt de la requête. 

 

Faute pour le tribunal administratif d'avoir statué dans ce délai, le récépissé est délivré. 

 

 Article L.262  

Modifié par Loi 82-974 1982-11-19 art. 4 JORF 20 novembre 1982 date d'entrée en vigueur 13 mars 1983 

Au premier tour de scrutin, il est attribué à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés un 

nombre de sièges égal à la moitié du nombre des sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur 

lorsqu'il y a plus de quatre sièges à pourvoir et à l'entier inférieur lorsqu'il y a moins de quatre sièges à pourvoir. 

Cette attribution opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle 

suivant la règle de la plus forte moyenne, sous réserve de l'application des dispositions du troisième alinéa ci-

après. 
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Si aucune liste n'a recueilli la majorité absolue des suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 

deuxième tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié du nombre 

des sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l'entier supérieur lorsqu'il y a plus de quatre sièges à pourvoir et à 

l'entier inférieur lorsqu'il y a moins de quatre sièges à pourvoir. En cas d'égalité de suffrages entre les listes arrivées 

en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne d'âge la plus élevée. Cette attribution 

opérée, les autres sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle de 

la plus forte moyenne, sous réserve de l'application des dispositions du troisième alinéa ci-après. 

 

Les listes qui n'ont pas obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés ne sont pas admises à répartition des sièges. 

 

Les sièges sont attribués aux candidats dans l'ordre de présentation sur chaque liste. 

 

Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l'attribution du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu 

le plus grand nombre de suffrages. En cas d'égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des candidats 

susceptibles d'être proclamés élus. 

 

 Article L.267  

Modifié par Ordonnance n°2003-1165 du 8 décembre 2003 - art. 28 JORF 9 décembre 2003 

Les déclarations de candidatures doivent être déposées au plus tard : 

 

- pour le premier tour, le troisième jeudi qui précède le jour du scrutin, à dix-huit heures ; 

 

- pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, à dix-huit heures. 

 

Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat n'est accepté après le dépôt de la liste. 

 

Les retraits des listes complètes qui interviennent avant l'expiration des délais prévus à l'alinéa 1 du présent article 

pour le dépôt des déclarations de candidatures sont enregistrés ; ils comportent la signature de la majorité des 

candidats de la liste. 

 

 

2. Code de la santé publique 
 

 

Partie législative 

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances 

Livre Ier : Lutte contre les maladies transmissibles 

Titre III : Menaces et crises sanitaires graves 

 

 Article L.3131-19  

Créé par LOI n°2020-290 du 23 mars 2020 - art. 2  

En cas de déclaration de l'état d'urgence sanitaire, il est réuni sans délai un comité de scientifiques. Son président 

est nommé par décret du Président de la République. Ce comité comprend deux personnalités qualifiées 

respectivement nommées par le Président de l'Assemblée nationale et le Président du Sénat ainsi que des 

personnalités qualifiées nommées par décret. Le comité rend périodiquement des avis sur l'état de la catastrophe 

sanitaire, les connaissances scientifiques qui s'y rapportent et les mesures propres à y mettre un terme, y compris 

celles relevant des articles L. 3131-15 à L. 3131-17, ainsi que sur la durée de leur application. Ces avis sont rendus 

publics sans délai. Le comité est dissous lorsque prend fin l'état d'urgence sanitaire. 

NOTA : Conformément à l’article 7 de la loi 2020-290 du 24 mars 2020 : Le chapitre Ier bis du titre III du livre 

Ier de la troisième partie du code de la santé publique est applicable jusqu'au 1er avril 2021. 

 

3. Dispositions règlementaires 
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a. Décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des 

conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers 

métropolitains de Lyon, et portant convocation des électeurs 

 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre et du ministre de l'intérieur, 

Vu le code électoral, notamment ses articles L. 224-26, L. 227, L. 271 et L. 273-3 ; 

Vu la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales ; 

Vu le décret n° 2018-350 du 14 mai 2018 portant application de la loi organique n° 2016-1046 du 1er août 2016 

rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales des ressortissants d'un Etat membre de l'Union 

européenne autre que la France pour les élections municipales et de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant 

les modalités d'inscription sur les listes électorales ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

 Article 1 

Les électeurs sont convoqués le dimanche 15 mars 2020 en vue de procéder au renouvellement des conseils 

municipaux et du conseil de Paris. 

 

 Article 2 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, autres que celles situées dans le ressort de la métropole de Lyon, 

les électeurs sont convoqués le même jour en vue d'élire les conseillers communautaires représentant ces 

communes au sein des organes délibérants des communautés de communes, des communautés d'agglomération, 

des communautés urbaines et des métropoles. 

 Article 3 

Les électeurs des communes de la métropole de Lyon sont convoqués le même jour en vue d'élire les conseillers 

métropolitains de Lyon. 

 

[…] 

 Article 6 

Le second tour de scrutin aura lieu selon les mêmes modalités le dimanche 22 mars 2020 dans les communes où 

il devra y être procédé. 

 

 

b. Décret n° 2020-267 du 17 mars 2020 portant report du second tour du 

renouvellement des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de 

Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, initialement fixé au 22 mars 2020 

par le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 

 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l'intérieur, 

Vu le code civil, notamment son article 1er ; 

Vu le code électoral, notamment ses articles L. 224-26, L. 227, L. 271 et L. 273-3 ; 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et 

communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon ; 

Le conseil des ministres entendu, 
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Vu l'urgence, 

Décrète : 

 Article 1  

L'article 6 du décret susvisé est abrogé. 

 

[…] 

c. Décret n° 2020-571 du 14 mai 2020 définissant la date d'entrée en fonction des 

conseillers municipaux et communautaires élus dans les communes dont le conseil 

municipal a été entièrement renouvelé dès le premier tour des élections municipales 

et communautaires organisé le 15 mars 2020 

 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales, et de la ministre des outre-mer, 

Vu le code électoral ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment son article 

19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 

locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de 

faire face à l'épidémie de covid-19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-462 du 22 avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement général des 

conseillers municipaux de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie, et à l'établissement de l'aide publique 

pour 2021 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-562 du 13 mai 2020 visant à adapter le fonctionnement des institutions locales et 

l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux à la prolongation de 

l'état d'urgence sanitaire dans le cadre de l'épidémie de covid-19, et notamment ses articles 1er, 9 et 10 ; 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et 

communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et portant convocation des 

électeurs ; 

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie 

de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, et notamment son article 1er ; 

Vu l'avis du comité de scientifiques en date du 8 mai 2020, 

Décrète : 

 

 

 Article 1 

 

Pour l'application, d'une part, du premier alinéa du III de l'article 19 de la loi du 23 mars 2020 susvisée, et d'autre 

part, de l'article 4 de l'ordonnance du 22 avril 2020 susvisée, les conseillers municipaux et communautaires élus 

dans les communes dans lesquelles le conseil municipal a été élu au complet lors du scrutin organisé le 15 mars 

2020 entrent en fonction le 18 mai 2020. 

 

 

d. Décret n° 2020-643 du 27 mai 2020 relatif au report du second tour du 

renouvellement général des conseillers municipaux et communautaires, des 

conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon de 2020 et à 

l'adaptation du décret du 9 juillet 1990 à l'état d'urgence sanitaire 
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Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et de la ministre des outre-mer, 

Vu le code électoral ; 

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 modifiée d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19, notamment 

son article 19 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-305 du 25 mars 2020 modifiée portant adaptation des règles applicables devant les 

juridictions de l'ordre administratif ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-390 du 1er avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement général des 

conseillers municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers de la métropole de Lyon de 

2020 et à l'établissement de l'aide publique pour 2021 ; 

Vu l'ordonnance n° 2020-462 du 22 avril 2020 relative au report du second tour du renouvellement général des 

conseillers municipaux de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie, et à l'établissement de l'aide publique 

pour 2021 ; 

Vu le décret n° 90-606 du 9 juillet 1990 modifié pris pour l'application de la loi n° 90-55 du 15 janvier 1990 

relative à la limitation des dépenses électorales et à la clarification du financement des activités politiques ; 

Vu le décret n° 2019-928 du 4 septembre 2019 modifié fixant la date du renouvellement des conseillers 

municipaux et communautaires, des conseillers de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon, et portant 

convocation des électeurs ; 

Vu le décret n° 2020-238 du 12 mars 2020 portant dérogation aux règles de grammage des circulaires et des 

bulletins de vote pour le second tour de l'élection des conseillers municipaux et communautaires, des conseillers 

de Paris et des conseillers métropolitains de Lyon qui aura lieu le 22 mars 2020 ; 

Vu l'avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 13 mai 2020 ; 

Vu l'avis du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 19 mai 2020 ; 

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 

Décrète : 

 

[…] 

 Article 7  

Pour l'application du 6° du XII de l'article 19 de la loi du 23 mars 2020 susvisée, sont multipliés par le coefficient 

de 1,2 : 

1° Les montants des plafonds des dépenses électorales prévus pour les listes présentes au second tour des élections 

des conseillers municipaux et communautaires et des conseillers de Paris à l'article L. 52-11 du code électoral ; 

2° Les montants des plafonds des dépenses électorales prévus pour l'élection des conseillers départementaux à 

l'article L. 52-11 du code électoral, rendus applicables à l'élection des conseillers métropolitains de Lyon par 

l'article L. 224-25 du même code, pour les listes présentes au second tour des élections métropolitaines de Lyon ; 

3° Les montants des plafonds des dépenses électorales prévus pour les listes présentes au second tour des élections 

des conseillers municipaux et communautaires en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française aux 3° et 4° de 

l'article L. 392 du code électoral. 

 

[…] 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 

leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 

Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 

selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

 

 Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 

point de Constitution. 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

 Article 3 

Modifié par LOI constitutionnelle n°2008-724 du 23 juillet ... - art. 1 

 

La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par la voie du référendum. 

 

Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l'exercice. 

 

Le suffrage peut être direct ou indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours universel, 

égal et secret. 

 

Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, 

jouissant de leurs droits civils et politiques. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur les modifications du calendrier électoral 

 

 Décision n° 90-280 DC du 6 décembre 1990, Loi organisant la concomitance des renouvellements 

des conseils généraux et des conseils régionaux 

- SUR LES MOYENS TIRES DE CE QUE LES ARTICLES 1ER ET 10 MECONNAITRAIENT LE DROIT DE 

SUFFRAGE ET LE PRINCIPE DE LIBRE ADMINISTRATION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

 

4. Considérant que l'article 1er de la loi confère à l'article L. 192 du code électoral une nouvelle rédaction ; que 

demeurent en vigueur les dispositions selon lesquelles les conseillers généraux sont élus pour six ans et sont 

rééligibles ainsi que la disposition prévoyant que les élections ont lieu au mois de mars ; que se trouve en revanche 

substitué au système de renouvellement par moitié tous les trois ans des conseils généraux, un mécanisme de 

renouvellement intégral dans lequel les collèges électoraux sont convoqués le même jour ; 

 

5. Considérant que l'article 10 de la loi, qui figure au sein du titre II, intitulé "Dispositions diverses et dispositions 

transitoires", énonce que "Le mandat des conseillers généraux de la série renouvelée en 1985 expirera en mars 

1992" et que "Seuls seront soumis à renouvellement en mars 1992 les conseillers généraux appartenant à cette 

série" ; 

 

6. Considérant que les sénateurs auteurs de la première saisine critiquent l'atteinte portée à la stabilité du mandat 

électoral par l'article 10 au motif qu'elle serait contraire au droit de suffrage ; qu'ils soutiennent à cet égard que 

l'extension d'un mandat électif en cours représente une confiscation par le délégataire du pouvoir délégué par le 

peuple souverain ; que les députés auteurs de la seconde saisine font valoir que l'article 10 de la loi méconnaît les 

principes généraux applicables au droit de suffrage car la prolongation pour une durée aussi longue et en dehors 

de circonstances exceptionnelles d'un mandat électif aboutit à priver de moyens d'expression une partie du corps 

électoral ; qu'enfin, les auteurs des deux saisines font grief à l'article 10 de violer le principe de libre administration 

des collectivités territoriales énoncé par l'article 72 de la Constitution ; 

 

7. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 72 de la Constitution "les collectivités territoriales de 

la République sont les communes, les départements, les territoires d'outre-mer. Toute autre collectivité territoriale 

est créée par la loi" ; que le deuxième alinéa du même article dispose que "ces collectivités s'administrent librement 

par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi" ; qu'il est spécifié à l'article 34 de la Constitution 

que la loi a compétence, non seulement pour déterminer les principes fondamentaux de la libre administration des 

collectivités locales, de leurs compétences et de leurs ressources, mais aussi pour fixer les règles concernant le 

régime électoral des assemblées locales ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 24 de la Constitution, le Sénat, 

qui est élu au suffrage indirect, "assure la représentation des collectivités territoriales de la République" ; que, 

selon le troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, "le suffrage est toujours universel, égal et secret" ; 

 

8. Considérant que le législateur, compétent pour fixer les règles concernant le régime électoral des assemblées 

locales peut, à ce titre, déterminer la durée du mandat des élus qui composent l'organe délibérant d'une collectivité 

territoriale ; que, toutefois, dans l'exercice de cette compétence, il doit se conformer aux principes d'ordre 

constitutionnel, qui impliquent notamment que les électeurs soient appelés à exercer selon une périodicité 

raisonnable leur droit de suffrage ; 

 

9. Considérant que les dispositions des articles 1er et 10 de la loi s'insèrent dans un dispositif d'ensemble qui se 

propose, par un regroupement à une même date des élections aux conseils généraux et des élections aux conseils 

régionaux, de favoriser une plus forte participation du corps électoral à chacune de ces consultations ; qu'à cette 

fin, des dispositions transitoires visent à permettre, dès l'année 1992, le déroulement à une même date du 

renouvellement intégral des conseils régionaux et du renouvellement des conseillers généraux correspondant à la 

série élue en 1985, puis, à compter de l'année 1998, à déboucher sur la concomitance du renouvellement intégral 

tant des conseils régionaux que des conseils généraux ; 
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10. Considérant que les choix ainsi effectués par le législateur s'inscrivent dans le cadre d'une réforme dont la 

finalité n'est contraire à aucun principe non plus qu'à aucune règle de valeur constitutionnelle ; que les modalités 

définies par les articles 1er et 10 de la loi pour permettre la mise en oeuvre de cette réforme revêtent un caractère 

exceptionnel et transitoire ; que, dans cette mesure, les articles 1er et 10 de la loi n'apparaissent contraires ni au 

droit de suffrage garanti par l'article 3 de la Constitution ni au principe de la libre administration des collectivités 

territoriales ; 

 

 Décision n° 93-331 DC du 13 janvier 1994, Loi rétablissant le renouvellement triennal par moitié 

des conseils généraux 

1. Considérant que les députés auteurs de la saisine demandent au Conseil constitutionnel de déclarer contraires 

à la Constitution l'article 1er de la loi rétablissant le renouvellement triennal par moitié des conseils généraux, 

l'article 8 prévoyant des dispositions transitoires à cette fin ainsi que, par voie de conséquence, l'ensemble des 

dispositions de ce texte ; qu'ils invoquent des violations du droit de suffrage, du principe de libre administration 

des collectivités locales et du principe d'égalité ; 

 

2. Considérant que l'article 1er de la loi substitue au système de renouvellement intégral des conseils généraux 

prévu par la loi susvisée du 11 décembre 1990, le régime électoral antérieurement en vigueur comportant un 

renouvellement de ces conseils par moitié tous les trois ans ; que les articles 2 à 7 rétablissent par voie de 

conséquence les dispositions du code électoral antérieures à l'intervention de ladite loi ; que l'article 8 de la loi, 

qui figure au sein du titre II, intitulé "Dispositions diverses et transitoires", dispose que "le mandat des conseillers 

généraux de la série renouvelable en 1994 sera soumis à renouvellement en mars 2001" ; 

 

3. Considérant que le législateur a, en rétablissant le régime de renouvellement des conseils généraux par moitié 

tous les trois ans, entendu favoriser la continuité de l'administration du département tout en se prévalant du fait 

qu'il permettrait ainsi au président du conseil général de soumettre plus fréquemment au suffrage les résultats de 

la gestion de cette collectivité ; qu'en prévoyant que le mandat des conseillers généraux de la série renouvelable 

en 1994 serait à titre exceptionnel porté de six à sept ans, il a souhaité maintenir le principe, retenu par la loi 

susvisée du 11 décembre 1990, d'un regroupement des élections locales en vue de favoriser une plus grande 

participation du corps électoral ; que toutefois ce regroupement ne consiste plus à associer les élections cantonales 

avec les seules élections régionales mais alternativement avec ces dernières et avec les élections municipales ; 

 

4. Considérant que le législateur compétent pour fixer les règles concernant le régime électoral des assemblées 

locales peut, sous réserve du respect des dispositions et principes de valeur constitutionnelle, librement modifier 

ces règles ; que la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de 

décision identique à celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si les objectifs que s'est 

assigné le législateur auraient pu être atteints par d'autres voies, dès lors que, comme en l'espèce, les modalités 

retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à ces objectifs ; 

 

- SUR LES MOYENS TIRES DE MECONNAISSANCES DU DROIT DE SUFFRAGE ET DU PRINCIPE DE 

LIBRE ADMINISTRATION DES COLLECTIVITES LOCALES : 

 

5. Considérant que les députés, auteurs de la saisine, font valoir qu'en renforçant la stabilité des "exécutifs 

départementaux", le législateur a restreint de façon générale l'exercice du droit de suffrage et de la démocratie 

locale ; qu'en outre il leur a porté une atteinte particulière sans justification appropriée en allongeant de six ans à 

sept ans la durée du mandat des conseillers généraux à élire en 1994 ; 

 

6. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 72 de la Constitution "les collectivités territoriales de 

la République sont les communes, les départements, les territoires d'outre-mer. Toute autre collectivité territoriale 

est créée par la loi" ; que le deuxième alinéa du même article dispose que "ces collectivités s'administrent librement 

par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi" ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 24 de 

la Constitution, le Sénat, qui est élu au suffrage indirect, "assure la représentation des collectivités territoriales de 

la République" ; que, selon le troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, "le suffrage est toujours universel, 

égal et secret" ; 

 

7. Considérant qu'il résulte des dispositions constitutionnelles ci-dessus rappelées que les électeurs doivent être 

appelés à exercer leur droit de suffrage pour la désignation des membres des conseils élus des collectivités 

territoriales selon une périodicité raisonnable ; 
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8. Considérant que le mode de renouvellement triennal par moitié des conseils généraux dont les membres sont 

élus pour une durée de six années qui résulte de la loi ne contrevient pas à ce principe ; que les modalités 

particulières relatives au mandat des conseillers généraux à élire en 1994 revêtent un caractère exceptionnel et 

transitoire s'insérant dans le cadre du dispositif d'ensemble adopté par le législateur ; que dès lors les moyens 

invoqués par les auteurs de la saisine doivent être écartés ; 

 

 Décision n° 94-341 DC du 6 juillet 1994, Loi relative à la date du renouvellement des conseillers 

municipaux 

1. Considérant que les députés auteurs de la première saisine comme les sénateurs auteurs de la seconde saisine 

soutiennent que les articles 1er et 2 de la loi déférée ne sont pas conformes à la Constitution ; que l'article 3 et 

dernier de cette loi ayant pour seul objet d'en prévoir l'application dans les territoires d'outre- mer et dans la 

collectivité territoriale de Mayotte, ils font valoir que ladite loi est dans son ensemble contraire à la Constitution 

; 

- SUR L'ARTICLE 1ER : 

 

 

2. Considérant que l'article 1er prévoit que, par dérogation aux dispositions de l'article L. 227 du code électoral, 

le prochain renouvellement des conseillers municipaux aura lieu en juin 1995 et que le mandat de ceux-ci sera 

soumis à renouvellement en mars 2001 ; 

 

3. Considérant que les députés auteurs de la première saisine soutiennent que le report du renouvellement des 

conseils municipaux n'est pas nécessaire et que d'autres modifications du calendrier électoral étaient envisageables 

; qu'ils mettent en cause la proximité des élections municipales ainsi reportées par rapport à l'élection présidentielle 

qui se déroulerait alors antérieurement ; qu'ils font valoir que, dès lors, la loi déférée porte atteinte à l'exercice du 

droit de suffrage ainsi qu'à la libre administration des collectivités locales et qu'en outre les conditions dans 

lesquelles se succéderaient l'élection présidentielle et les élections municipales traduisent un détournement de 

pouvoir et sont génératrices d'inégalités entre les candidats ; qu'ils affirment enfin que la loi comporte une 

"violation caractérisée de l'esprit, sinon de la lettre, de l'article 12 de la Constitution" ; que les sénateurs, auteurs 

de la seconde saisine, soutiennent que le report des élections municipales ne présente pas les garanties d'objectivité 

et de clarté qui doivent s'attacher à toute consultation électorale et, par suite, porte atteinte au principe de libre 

administration des collectivités locales ; que par ailleurs la différence de durée entre le mandat des conseillers 

municipaux qui se trouverait prorogé et celui des conseillers municipaux à élire lors du renouvellement général 

des conseils méconnaîtrait le principe d'égalité ; 

 

4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 72 de la Constitution "Les collectivités territoriales de 

la République sont les communes, les départements, les territoires d'outre-mer. Toute autre collectivité territoriale 

est créée par la loi" ; que le deuxième alinéa du même article dispose que "Ces collectivités s'administrent 

librement par des conseils élus et dans les conditions prévues par la loi" ; qu'en vertu du troisième alinéa de l'article 

24 de la Constitution, le Sénat, qui est élu au suffrage indirect, "assure la représentation des collectivités 

territoriales de la République" ; que, selon le troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, le suffrage "est 

toujours universel, égal et secret" ; 

 

5. Considérant qu'il résulte des dispositions constitutionnelles ci-dessus rappelées que le législateur, compétent 

pour fixer les règles concernant le régime électoral des assemblées locales, peut, sous réserve du respect des 

dispositions et principes de valeur constitutionnelle, librement modifier ces règles ; que la Constitution ne confère 

pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général d'appréciation et de décision identique à celui du Parlement ; 

qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si les objectifs que s'est assignés le législateur auraient pu être atteints 

par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas manifestement inappropriées à ces 

objectifs ; 

 

6. Considérant en outre que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 

situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans l'un et 

l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

 

7. Considérant qu'il résulte des travaux préparatoires de la loi que le législateur a justifié la prorogation du mandat 

des conseillers municipaux par la nécessité d'éviter des difficultés de mise en oeuvre de l'organisation de l'élection 
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présidentielle prévue en 1995 ; que cette prorogation et par suite la réduction du mandat des conseillers 

municipaux à élire a été limitée à trois mois et revêt un caractère exceptionnel ; que le choix opéré par le législateur 

n'est pas manifestement inapproprié aux objectifs qu'il s'est fixés ; que ce choix ne crée, dans son principe, ni dans 

ses modalités matérielles d'organisation, de confusion dans l'esprit des électeurs avec d'autres consultations 

électorales ; que dans cette mesure l'article 1er de la loi n'apparaît contraire ni au droit de suffrage garanti par 

l'article 3 de la Constitution, ni au principe de libre administration des collectivités locales, ni au principe d'égalité 

; 

 

- SUR L'ARTICLE 2 : 

 

8. Considérant que cet article prévoit que pour le prochain renouvellement des conseils municipaux, la durée de 

la période pendant laquelle les candidats peuvent avoir recueilli des fonds dans les conditions prévues par l'article 

L. 52-4 du code électoral est portée à quinze mois ; qu'il doit s'interpréter comme prolongeant de trois mois la 

période déterminée par ce dernier article ; qu'il dispose par ailleurs que toutefois les comptes de campagne qui 

doivent être établis par les candidats ne retraceront au titre des dépenses que celles qui auront été engagées ou 

effectuées en vue de l'élection pendant la période mentionnée par ledit article ; 

 

9. Considérant que les députés auteurs de la première saisine font valoir que la loi méconnaît le principe d'égalité 

dès lors qu'elle aurait favorisé des candidats avertis par avance de la prorogation de durée ainsi prévue ; que les 

sénateurs mettent en cause également une violation du principe d'égalité des citoyens devant la loi au motif que 

certains candidats devront déposer des comptes de campagne retraçant leurs recettes et leurs dépenses sur douze 

mois alors que pour les autres candidats les comptes de campagne retraceraient les recettes sur quinze mois et les 

dépenses sur douze mois seulement ; 

 

10. Considérant qu'ainsi qu'il a été rappelé ci- dessus le principe d'égalité ne s'oppose pas à ce que le législateur 

déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que la différence de traitement qui en résulte soit en 

rapport avec l'objet de la loi qui l'établit ; 

 

11. Considérant d'une part qu'aux termes de l'article L. 52-4 du code électoral applicable aux élections municipales 

: "Pendant l'année précédant le premier jour du mois d'une élection et jusqu'à la date du tour du scrutin où l'élection 

a été acquise, un candidat à cette élection ne peut avoir recueilli des fonds en vue du financement de sa campagne 

que par l'intermédiaire d'un mandataire nommément désigné par lui qui est soit une association de financement 

électorale, soit une personne physique dénommée "le mandataire financier" ; que d'autre part les articles L. 52-5 

et L. 52-6 du même code disposent respectivement que "L'association ne peut recueillir de fonds que pendant la 

période prévue à l'article L. 52-4" et que "Le mandataire financier ne peut recueillir de fonds que pendant la 

période prévue à l'article L. 52-4 " ; 

 

12. Considérant qu'en décidant la prolongation de trois mois ci-dessus mentionnée le législateur a entendu prendre 

en compte la circonstance que pendant la période séparant le 1er mars 1994 du 1er juin 1994, des associations de 

financement ont pu être constituées ou des mandataires désignés et que ceux-ci ont pu collecter des fonds 

conformément à la législation alors applicable ; 

 

13. Considérant qu'il a toutefois décidé, notamment compte tenu du maintien du montant du plafond prévu par 

l'article L. 52-11 du code électoral, de ne pas modifier la période durant laquelle sont prises en compte les dépenses 

engagées ou effectuées en vue de l'élection ; qu'ainsi les différences de situation susceptibles d'être créées 

répondent à la volonté du législateur d'assurer la mise en oeuvre des objectifs qu'il s'est fixés ; que dès lors les 

moyens tirés de violations du principe d'égalité doivent être écartés ; 

 

 Décision n° 96-372 DC du 6 février 1996, Loi organique relative à la date du renouvellement des 

membres de l'assemblée territoriale de la Polynésie française 

 

1. Considérant que cet article qui, par dérogation aux dispositions de l'article 1er de la loi du 21 octobre 1952 

susvisée, reporte du mois de mars au mois de mai 1996 le prochain renouvellement des membres de l'assemblée 

territoriale de la Polynésie française a pour effet de proroger leur mandat de deux mois ; que le législateur a 

entendu éviter notamment, ainsi qu'il ressort des travaux préparatoires de la loi déférée, la concomitance de ce 

renouvellement et de l'examen par le Parlement d'une réforme du statut de ce territoire d'outre-mer ; qu'il s'est en 
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particulier ainsi fixé pour objectif de permettre que les électeurs puissent être précisément informés des 

conséquences de leur choix ; 

 

2. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 74 de la Constitution : "Les statuts des territoires 

d'outre-mer sont fixés par des lois organiques qui définissent, notamment, les compétences de leurs institutions 

propres, et modifiés, dans la même forme, après consultation de l'assemblée territoriale intéressée." ; que l'article 

1er ci-dessus analysé, relatif à l'organisation et au fonctionnement d'une institution propre au territoire de la 

Polynésie française, relève dès lors du domaine de la loi organique ; 

 

3. Considérant que le législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour fixer les règles 

concernant le régime électoral des assemblées locales, peut librement modifier ces règles, sous réserve du respect 

des dispositions et principes de valeur constitutionnelle ; qu'au nombre de ceux-ci figure l'article 3, en vertu duquel 

le suffrage "est toujours universel, égal et secret", qui implique que les électeurs soient appelés à exercer, selon 

une périodicité raisonnable, leur droit de suffrage ; que la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel 

un pouvoir général d'appréciation et de décision identique à celui du Parlement ; qu'il lui appartient néanmoins de 

rechercher si les modifications introduites par la loi ne sont pas manifestement inappropriées aux objectifs que 

s'est assignés le législateur ; 

 

4. Considérant que la prorogation du mandat des membres de l'assemblée territoriale actuellement en fonction qui 

résulte du report des opérations électorales prévu par la loi déférée, a été limitée à deux mois et revêt un caractère 

exceptionnel et transitoire ; que cette prorogation n'est pas manifestement inappropriée aux objectifs que s'est 

fixés le législateur ; que dans ces conditions l'article premier n'est contraire à aucun principe ou règle de valeur 

constitutionnelle ; 

 

 Décision n° 2010-603 DC du 11 février 2010, Loi organisant la concomitance des renouvellements 

des conseils généraux et des conseils régionaux 

- SUR LE FOND : 

 

11. Considérant que, selon les requérants, la loi déférée ne serait justifiée par aucun motif d'intérêt général ; qu'à 

supposer ce motif établi, l'atteinte portée à la durée des mandats des conseillers généraux et des conseillers 

régionaux serait disproportionnée ; que ces modifications seraient de nature à créer " une confusion dans l'esprit 

des électeurs avec d'autres consultations électorales " ; 

 

12. Considérant, d'une part, que le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour 

fixer les règles concernant le régime électoral des assemblées locales, peut, à ce titre, déterminer la durée du 

mandat des élus qui composent l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ; que, toutefois, dans l'exercice de 

cette compétence, il doit se conformer aux principes d'ordre constitutionnel, qui impliquent notamment que les 

électeurs soient appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ; 

 

13. Considérant, d'autre part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et 

de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que 

s'est assigné le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne 

sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ; 

 

14. Considérant qu'en réduisant de six à quatre ans le mandat des conseillers régionaux qui seront élus en 2010 et 

de six à trois ans celui des conseillers généraux qui seront élus en 2011, le législateur n'a porté atteinte à la durée 

d'aucun mandat en cours ; qu'il a entendu que ces nouveaux mandats arrivent à échéance concomitamment dans 

la perspective d'une réforme future ; que, si cette dernière dépend de textes qui n'ont pas été promulgués ou même 

adoptés, le législateur était fondé, pour assurer le respect des exigences de clarté et de loyauté de l'élection des 

conseillers régionaux, en 2010, et des conseillers généraux, en 2011, à modifier la durée des mandats avant ces 

scrutins ; qu'il a donc ainsi poursuivi un but d'intérêt général ; que, pour les mêmes raisons, il n'était pas tenu de 

subordonner cette modification à l'entrée en vigueur de la réforme envisagée ; qu'au demeurant, la concomitance 

des scrutins peut également trouver une justification dans l'objectif de favoriser une plus forte participation du 

corps électoral à chacune de ces consultations ; que les deux articles de la loi déférée ne sont pas contraires à la 

Constitution, 
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 Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013, Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 

des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

- SUR L'ARTICLE 47 : 

 

57. Considérant que, par dérogation aux dispositions des articles L. 192 et L. 336 du code électoral qui fixaient à 

six ans la durée du mandat des conseillers généraux, des conseillers régionaux et des membres de l'Assemblée de 

Corse, la loi du 16 février 2010 susvisée a, dans la perspective de la réforme du conseiller territorial, réduit de six 

à quatre ans la durée du mandat des conseillers régionaux élus en mars 2010 et de six à trois ans celle du mandat 

des conseillers généraux élus en 2011 ; que, par suite de cette réforme, le mandat de tous les conseillers généraux 

ainsi que celui des conseillers régionaux et des membres de l'Assemblée de Corse arrive à expiration en mars 

2014 ; qu'en application de l'article 21 de la loi du 27 juillet 2011 susvisée, les assemblées de Guyane et de 

Martinique doivent être élues en mars 2014 concomitamment au renouvellement des conseils régionaux et des 

conseils généraux ; 

 

58. Considérant que l'article 47 proroge d'un an le mandat des conseillers généraux, des conseillers régionaux et 

des membres de l'assemblée de Corse afin que ces élections aient lieu en mars 2015 ; 

 

59. Considérant que, selon les requérants, cette modification du calendrier électoral n'est pas justifiée par un motif 

d'intérêt général ; qu'en particulier, la loi déférée ne modifierait pas le régime de l'élection des conseillers 

régionaux ; que le lien entre l'objectif de favoriser la participation électorale et l'étalement sur deux ans des 

élections locales ne serait pas établi ; qu'en outre, la prorogation du mandat des conseillers généraux et des 

conseillers régionaux au-delà des élections sénatoriales prévues en septembre 2014 méconnaîtrait le principe, fixé 

par l'article 24 de la Constitution, selon lequel le Sénat assure la représentation des collectivités territoriales de la 

République ; 

 

60. Considérant que le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les règles 

concernant le régime électoral des assemblées locales, peut, à ce titre, déterminer la durée du mandat des élus qui 

composent l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ; que, toutefois, dans l'exercice de cette compétence, 

il doit se conformer aux principes constitutionnels, qui impliquent notamment que les électeurs soient appelés à 

exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ; 

 

61. Considérant que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et de décision 

de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que s'est assigné 

le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne sont pas 

manifestement inappropriées à cet objectif ; 

 

62. Considérant qu'en prorogeant d'un an le mandat des conseillers généraux, des conseillers régionaux et des 

membres de l'assemblée de Corse, le législateur a estimé que l'organisation en 2014 du renouvellement de 

l'assemblée délibérante des départements, des élections régionales ainsi que des élections municipales et de 

l'élection des députés européens aurait été de nature à favoriser l'abstention ; que le report de l'élection des 

membres des assemblées départementales est en outre rendu nécessaire par les délais de mise en œuvre de la 

réforme résultant du chapitre Ier du titre Ier de la loi déférée ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel de 

substituer son appréciation à celle du législateur sur le choix de maintenir la concomitance des élections régionales 

et des élections départementales alors qu'est par ailleurs abrogée la loi du 16 février 2010 susvisée organisant cette 

concomitance ; que ce report, limité à un an, n'a pas pour effet de méconnaître le principe selon lequel les électeurs 

doivent être appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ; 

 

63. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du quatrième alinéa de l'article 24 de la Constitution : « Le Sénat. . . 

Est élu au suffrage indirect. Il assure la représentation des collectivités territoriales de la République » ; 

 

64. Considérant que le corps électoral des sénateurs est dans une très large majorité composé d'élus et de 

représentants des communes ; que les élections municipales seront organisées en mars 2014 ; que le grief tiré de 

ce que les sénateurs élus en septembre 2014 seront désignés par un collège en majeure partie composé d'élus 

exerçant leur mandat au-delà de son terme normal manque en fait ; que le grief tiré de la méconnaissance de 

l'article 24 de la Constitution doit par suite être écarté ; 

 

65. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 47 de la loi déférée doit être déclaré conforme à la 

Constitution ; 
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 Décision n° 2013-671 DC du 6 juin 2013, Loi portant prorogation du mandat des membres de 

l'Assemblée des Français de l'étranger 

1. Considérant que les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi portant prorogation du 

mandat des membres de l'Assemblée des Français de l'étranger ; qu'ils contestent la conformité à la Constitution 

de son article unique ; 

 

2. Considérant que le premier alinéa de l'article unique de cette loi reporte d'au maximum une année l'expiration 

du mandat des membres de l'Assemblée des Français de l'étranger élus au titre de la série B (Europe, Asie, Levant) 

dont le renouvellement est prévu en juin 2013 ; que le second alinéa proroge également le mandat des membres 

nommés de cette assemblée dont le renouvellement est prévu en juin 2013 ; 

 

3. Considérant que, selon les requérants, en procédant pour la deuxième fois à la prorogation du mandat des 

membres élus d'une même assemblée, ces dispositions portent atteinte au droit des électeurs d'exprimer leur 

suffrage selon une périodicité raisonnable ; qu'ils soutiennent en outre que méconnaît le principe d'égalité la 

différence de traitement qui résulte de la combinaison de la prorogation, par la loi déférée, des mandats expirant 

en juin 2013 et du raccourcissement, prévu par le projet de loi relatif à la représentation des Français établis hors 

de France, des mandats des membres de la série A ; qu'enfin, en validant l'illégalité qui résulte de l'absence de 

convocation des électeurs dans les délais légaux pour un renouvellement de la série B en juin 2013, cette loi 

méconnaîtrait l'exigence constitutionnelle selon laquelle le Gouvernement est tenu d'appliquer les lois ; 

 

4. Considérant, d'une part, que le législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer 

les règles concernant le régime électoral des instances représentatives des Français établis hors de France, 

détermine, à ce titre, la durée du mandat des élus qui composent l'Assemblée des Français de l'étranger et peut 

décider une prorogation ou une cessation anticipée du mandat en cours ; que, toutefois, dans l'exercice de cette 

compétence, il doit se conformer aux principes constitutionnels, qui impliquent notamment que les électeurs soient 

appelés à exercer leur droit de suffrage selon une périodicité raisonnable ; 

 

5. Considérant, d'autre part, que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation et 

de décision de même nature que celui du Parlement ; qu'il ne lui appartient donc pas de rechercher si le but que 

s'est assigné le législateur pouvait être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités retenues par la loi ne 

sont pas manifestement inappropriées à cet objectif ; 

 

6. Considérant que la loi du 15 juin 2011 susvisée a prorogé d'un an le mandat des membres de l'Assemblée des 

Français de l'étranger ; qu'elle a reporté à juin 2013 le renouvellement des membres dont le mandat expirait en 

juin 2012 et à juin 2016 celui des membres dont le mandat expirait en juin 2015 ; 

 

7. Considérant qu'en prolongeant d'une année au plus la durée du mandat des membres dont le renouvellement 

était prévu en juin 2013 en application des dispositions précitées de la loi du 15 juin 2011, le législateur a entendu 

permettre l'application sans délai de la réforme générale, en cours d'adoption, de la représentation des Français 

établis hors de France ; qu'en évitant qu'il soit porté atteinte à la sincérité du suffrage en organisant l'élection de 

ces membres concomitamment à l'adoption de cette réforme, il a poursuivi un but d'intérêt général ; que le 

législateur n'était pas tenu de subordonner la prorogation des mandats à l'entrée en vigueur de la réforme en 

discussion ; qu'au regard de la durée totale de prorogation résultant de la combinaison de la loi du 15 juin 2011 et 

de la loi déférée, ces dispositions ne portent pas atteinte au principe selon lequel les électeurs doivent être appelés 

à exercer leur suffrage selon une périodicité raisonnable ; 

 

8. Considérant que les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, 

doivent être déclarées conformes à la Constitution, 

 

2. Sur la sincérité du scrutin 

 Décision n° 73-603/741 AN du 27 juin 1973, A.N., Réunion (2ème circ.) 

Sur le grief relatif à l'irrégularité dit report du deuxième tour de scrutin : 
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14. Considérant que par arrêté en date du 10 mars 1973, le préfet de la Réunion a reporté à une date ultérieure "la 

plus rapprochée possible" le scrutin du deuxième tour des élections législatives qui devait se dérouler le 

lendemain, dans la deuxième circonscription de la Réunion, aux motifs qu'en raison des pluies diluviennes qui 

s'abattaient sur le département et de l'interdiction générale de circuler qu'il avait édictée, la sécurité des personnes 

se rendant dans les bureaux de vote était gravement menacée que, par décret en date du 12 mars 1973, le 

Gouvernement a fixé au 18 mars 1973 la date de convocation du collège électoral ; 

 

15. Considérant. d'une part, que la circonstance qu'un cyclone ait atteint l'île de la Réunion rendait inévitable 

qu'intervînt exceptionnellement une mesure de report du second tour ; qu'il est certes regrettable que la loi n'ait 

pas prévu l'autorité compétente pour tirer les conséquences de circonstances exceptionnelles de la nature de celles 

qui sont survenues à la Réunion les 10 et 11 mars 1973 ; que, dans ce silence de la loi, si le préfet de la Réunion 

n'était pas normalement compétent pour ordonner le report du second tour, cette irrégularité n'a pu altérer les 

résultats du scrutin alors surtout qu'aucune manoeuvre frauduleuse n'est établie ; 

 

16. Considérant, d'autre part, que le report du second tour à une date où était connu le résultat d'ensemble de la 

consultation n'a pu avoir, en l'espèce, pour effet de modifier le sens du scrutin ;  

 

 Décision n° 87-226 DC du 2 juin 1987, Loi organisant la consultation des populations intéressées de 

la Nouvelle-Calédonie et dépendances prévue par l'alinéa premier de l'article 1er de la loi n° 86-

844 du 17 juillet 1986 relative à la Nouvelle-Calédonie 

1. Considérant que les auteurs des saisines demandent au Conseil constitutionnel de déclarer non conformes à la 

Constitution certaines dispositions de l'article premier de la loi et, par voie de conséquence, aussi bien l'intégralité 

des dispositions de cet article que les autres articles de la loi qui constituent un ensemble inséparable ; 

 

2. Considérant que l'article premier de la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel est ainsi rédigé : "La 

consultation prévue à l'alinéa premier de l'article premier de la loi n° 86-844 du 17 juillet 1986 relative à la 

Nouvelle-Calédonie est organisée conformément aux dispositions de la présente loi.- La question posée aux 

électeurs appelés à participer à cette consultation est : "Voulez-vous que la Nouvelle-Calédonie accède à 

l'indépendance ou demeure au sein de la République française avec un statut dont les éléments essentiels ont été 

portés à votre connaissance ?".- A cette question, les électeurs peuvent apporter l'une des réponses suivantes : "Je 

veux que la Nouvelle-Calédonie accède à l'indépendance". "Je veux que la Nouvelle-Calédonie demeure au sein 

de la République française".- La publication au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et dépendances du décret 

de convocation des électeurs appelés à partciper à la consultation devra intervenir au plus tard le quatrième 

dimanche précédant le jour du scrutin ; le même décret fixe la date d'ouverture de la campagne en vue de la 

consultation" ; 

 

3. Considérant qu'il est soutenu, à titre principal, que la consultation des populations prévue par l'article 53, alinéa 

3, de la Constitution ne peut avoir pour objet que la manifestation d'un choix favorable ou hostile à l'indépendance 

à l'exclusion de toute autre considération ; qu'en prescrivant d'interroger les populations intéressées de Nouvelle-

Calédonie au moyen d'un choix entre l'indépendance et le maintien au sein de la République avec un statut dont 

les éléments essentiels auront été portés à leur connaissance, l'article premier de la loi réunit dans une même 

question deux objets distincts relevant de deux dispositions constitutionnelles différentes ; que cette confusion, 

aggravée par l'absence de concordance entre la question fondée sur le futur statut et la réponse correspondante qui 

n'en fait pas mention, est de nature à altérer la signification de la consultation ; que les auteurs des saisines font 

valoir, à titre subsidiaire, que la loi conférerait au Gouvernement le pouvoir de fixer les éléments essentiels du 

statut du territoire alors que la détermination de ce statut relève de la compétence du législateur en vertu des 

articles 34 et 74 de la Constitution ; 

 

4. Considérant que l'article 53, alinéa 3, de la Constitution dispose : "Nulle cession, nul échange, nulle adjonction 

de territoire n'est valable sans le consentement des populations intéressées" ; 

 

5. Considérant que ces dispositions font application aux traités et accords internationaux relevant du titre VI de la 

Constitution des principes de libre détermination des peuples et de libre manifestation de leur volonté, 

spécifiquement prévus pour les territoires d'outre-mer par l'alinéa 2 du préambule ; 

 

6. Considérant que la mise en oeuvre de ces principes doit permettre, dans le cadre de la Constitution, aux 

populations consultées par les autorités compétentes de la République de manifester leur volonté ; 
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7. Considérant que la question posée aux populations intéressées doit satisfaire à la double exigence de loyauté et 

de clarté de la consultation ; que s'il est loisible aux pouvoirs publics, dans le cadre de leurs compétences, 

d'indiquer aux populations intéressées les orientations envisagées, la question posée aux votants ne doit pas 

comporter d'équivoque, notamment en ce qui concerne la portée de ces indications ; 

 

8. Considérant qu'il ressort des termes de l'article premier de la loi que la question sur laquelle les populations 

intéressées de Nouvelle-Calédonie seraient appelées à se prononcer, porte, non seulement sur le choix en faveur 

de l'accession de ce territoire à l'indépendance ou de son maintien au sein de la République, mais également dans 

cette dernière éventualité, sur un statut dont les éléments essentiels auraient été portés à la connaissance des 

intéressés ; 

 

9. Considérant que cette rédaction est équivoque ; qu'en effet, elle peut dans l'esprit des votants faire naître l'idée 

erronée que les éléments du statut sont d'ores et déjà fixés, alors que la détermination de ce statut relève, en vertu 

de l'article 74 de la Constitution, d'une loi prise après consultation de l'assemblée territoriale ; qu'il suit de là que 

les dispositions de l'article premier de la loi relatives aux éléments essentiels d'un statut ne satisfont pas à 

l'exigence constitutionnelle de clarté de la consultation ; 

 

10. Considérant, dès lors, et sans qu'il soit besoin d'examiner tout autre moyen, que doivent être déclarées 

contraires à la Constitution les dispositions contenues dans les mots "avec un statut dont les éléments essentiels 

ont été portés à votre connaissance" figurant à l'article premier de la loi ; 

 

11. Considérant qu'il ne résulte ni du texte dont il s'agit, tel qu'il a été rédigé et adopté, ni des débats auxquels la 

discussion du projet de loi a donné lieu devant le Parlement, que les dispositions précitées soient inséparables de 

l'ensemble du texte de la loi soumise au Conseil ; 

 

 Décision n° 2003-468 DC du 3 avril 2003, Loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 

représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 

. En ce qui concerne l'article 3 : 

 

15. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que les dispositions de l'article L. 338-1 inséré dans le 

code électoral par l'article 3 et relatif au nouveau mode d'élection des conseillers régionaux ne répondent pas à 

l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité de la loi ; que, selon eux, ce mode de scrutin rendra difficile 

pour l'électeur la mesure de la portée de son vote ; que le candidat placé en tête de liste pour la région pourrait ne 

pas être placé en tête de liste d'une section départementale, voire ne pas figurer en rang utile pour être élu, ce qui 

pourrait permettre des manœuvres de nature à altérer la sincérité du scrutin ; 

 

16. Considérant qu'aux termes de l'article L. 338 du code électoral modifié par l'article 2 de la loi déférée : "Les 

conseillers régionaux sont élus dans chaque région au scrutin de liste à deux tours, sans adjonction ni suppression 

de noms et sans modification de l'ordre de présentation. Chaque liste est constituée d'autant de sections qu'il y a 

de départements dans la région..." ; que le même article attribue à la liste arrivée en tête au tour décisif une prime 

majoritaire égale au quart des sièges à pourvoir ; que le nouvel article L. 338-1 dispose : "Les sièges attribués à 

chaque liste en application de l'article L. 338 sont répartis entre les sections départementales qui la composent au 

prorata des voix obtenues par la liste dans chaque département. Cette attribution opérée, les sièges restant à 

attribuer sont répartis entre les sections départementales selon la règle de la plus forte moyenne..." ; 

 

17. Considérant, en premier lieu, que la complexité que revêt ce mode de scrutin, s'agissant en particulier de la 

répartition des sièges entre sections départementales, trouve son origine dans la conciliation que le législateur a 

voulu opérer entre la représentation proportionnelle dans le cadre d'un vote régional, la constitution d'une majorité 

politique au sein du conseil régional et la restauration d'un lien entre conseillers régionaux et départements ; que 

cette complexité répond à des objectifs que le législateur a pu regarder comme d'intérêt général ; 

 

18. Considérant, toutefois, qu'il incombera aux autorités compétentes de prévoir toutes dispositions utiles pour 

informer les électeurs et les candidats sur les modalités du scrutin et sur le fait que c'est au niveau régional que 

doit être appréciée la représentativité de chaque liste ; qu'il leur appartiendra en particulier d'expliquer que le 

caractère régional du scrutin et l'existence d'une prime majoritaire peuvent conduire à ce que, dans une section 

départementale donnée, une formation se voie attribuer plus de sièges qu'une autre alors qu'elle a obtenu moins 
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de voix dans le département correspondant ; qu'il leur reviendra également d'indiquer que le mécanisme de 

répartition retenu peut aboutir, d'une élection régionale à la suivante, à la variation du nombre total de sièges 

attribués à une même section départementale ; 

 

19. Considérant, enfin, que, pour assurer la bonne information de l'électeur et éviter par là une nouvelle 

augmentation de l'abstention, le bulletin de vote de chaque liste dans chaque région devra comprendre le libellé 

de la liste, le nom du candidat tête de liste et, répartis par sections départementales, les noms de tous les candidats 

de la liste ; 

 

20. Considérant que, sous les réserves énoncées aux considérants 18 et 19, la loi déférée n'est pas contraire à 

l'objectif constitutionnel d'intelligibilité de la loi ; 

 

21. Considérant, en second lieu, que la loi ne favorise pas par elle-même les manœuvres électorales ; qu'il 

appartiendrait au juge de l'élection, saisi d'un tel grief, d'apprécier si la désignation comme tête de liste régionale 

d'un candidat qui ne serait pas placé en rang utile pour être élu a ou non altéré, dans les circonstances de l'espèce, 

la sincérité du scrutin ; 

 

 Décision n° 2003-475 DC du 24 juillet 2003, Loi portant réforme de l'élection des sénateurs 

21. Considérant que l'article 7 de la loi déférée complète l'article L. 52-3 du code électoral par trois alinéas ainsi 

rédigés : "Le libellé et, le cas échéant, la dimension des caractères des bulletins doivent être conformes aux 

prescriptions légales ou réglementaires édictées pour chaque catégorie d'élection : - pour les élections au scrutin 

majoritaire, les bulletins de vote ne peuvent comporter aucun nom propre autre que celui du ou des candidats ; - 

pour les élections au scrutin de liste, les listes présentées dans chacune des circonscriptions départementales ou 

régionales peuvent prendre une même dénomination afin d'être identifiées au niveau national. Il peut s'agir du 

nom d'un groupement ou parti politique et, le cas échéant, de celui de son représentant" ; 

 

22. Considérant, en premier lieu, qu'il ressort des travaux parlementaires à l'issue desquels ont été adoptées ces 

dispositions que l'intention du législateur est de les rendre applicables à l'élection des sénateurs ; que, toutefois, 

l'article L. 52-3 ainsi complété figure au titre Ier du livre Ier du code électoral, dont les dispositions ne sont pas 

relatives à cette élection ; 

 

23. Considérant, en deuxième lieu, que la portée normative du premier alinéa inséré à l'article L. 52-3 du code 

électoral est incertaine ; 

 

24. Considérant, en troisième lieu, que les notions de "nom propre", de "liste présentée dans une circonscription 

départementale" et de "représentant d'un groupement ou parti politique" sont ambiguës ; 

 

25. Considérant, enfin, que le dernier alinéa inséré au même article autorise, dans certains cas, l'inscription sur les 

bulletins de vote du nom de personnes qui ne sont pas candidates à l'élection ; qu'une telle inscription risquerait 

de créer la confusion dans l'esprit des électeurs et, ainsi, d'altérer la sincérité du scrutin ; 

 

26. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 7 de la loi déférée est contraire tant à l'objectif 

d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi qu'au principe de loyauté du suffrage ; 

 

 

 Décision n° 2013-667 DC du 16 mai 2013, Loi relative à l'élection des conseillers départementaux, 

des conseillers municipaux et des conseillers communautaires, et modifiant le calendrier électoral 

. En ce qui concerne les articles 16, 17, 18 et 19 : 

 

23. Considérant que l'article 16 modifie l'article L. 223 du code électoral relatif au contentieux électoral, 

notamment pour l'adapter au scrutin binominal ; qu'il prévoit que les deux conseillers départementaux élus dans 

le même canton restent en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur la réclamation ; 

 

24. Considérant que l'article 17 modifie le chapitre V bis du titre Ier du livre Ier du code électoral sur le 

financement et le plafonnement des dépenses électorales, en particulier en insérant un article L. 52-3-1 dans ce 
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chapitre ; qu'aux termes du premier alinéa de cet article L. 52-3-1, « pour l'application du présent chapitre aux 

scrutins binominaux, les membres du binôme exercent les droits reconnus aux candidats et sont tenus aux 

obligations qui s'imposent à eux, de manière indissociable » ; qu'aux termes du second alinéa du même article : « 

Les membres du binôme déclarent un mandataire unique et déposent un compte de campagne unique » ; que 

l'article 17 modifie en particulier les articles L. 52-4, L. 52-5, L. 52-6, L. 52-9, L. 52-12, L. 52-13 et L. 52-15 

relatifs au financement des campagnes électorales ; qu'il insère après le premier alinéa de l'article L. 52-13, qui 

prévoit les modalités de totalisation et décompte des dépenses des candidats lors d'un scrutin de liste, un alinéa 

ainsi rédigé : « Les dépenses exposées par des candidats ayant agi séparément avant d'être réunis au sein d'un 

même binôme sont totalisées et décomptées comme faites au profit de ce binôme » ; que le dernier alinéa de 

l'article L. 52-15, relatif au versement de la somme due au Trésor public en cas de dépassement du plafond des 

dépenses électorales, est complété par cette phrase : « En cas de scrutin binominal, les deux candidats présentés 

au sein d'un même binôme sont tenus solidairement au règlement de la créance » ; 

 

25. Considérant que l'article 18 modifie l'article L. 118-3 du code électoral relatif au contentieux des comptes de 

campagne pour adapter les règles qu'il prévoit au mode de scrutin des conseillers départementaux ; 

 

26. Considérant que l'article 19 prévoit des mesures de coordination liées à l'introduction du scrutin binominal 

pour l'élection des conseillers départementaux et à la suppression du renouvellement triennal par séries des 

conseils généraux ; qu'à cette fin il modifie le code électoral, le code général des impôts et le code général des 

collectivités territoriales ; qu'il modifie en particulier les articles L. 3122-1 et L. 3122-2 de ce dernier code relatifs 

à la désignation et au remplacement du président du conseil départemental ; 

 

27. Considérant que, selon les députés requérants, les articles 16, 17, 18 et 19, en ce qu'ils prévoient une peine 

automatique d'inéligibilité pour les deux membres du binôme, sont contraires à l'article 8 de la Déclaration des 

droits de l'homme et du citoyen de 1789 et aux exigences de nécessité, d'individualisation et de proportionnalité 

des peines ; 

 

28. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 

strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 

antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne concernent pas seulement 

les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition 

; 

 

29. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article 18 de la loi déférée, qui modifient l'article L. 118-3 du 

code électoral, le juge électoral, saisi par la commission nationale des comptes de campagne et des financements 

politiques, peut prononcer l'inéligibilité des deux candidats du même binôme lorsque le compte de campagne fait 

apparaître, le cas échéant après réformation, un dépassement du plafond des dépenses électorales, lorsque le 

compte n'a pas été déposé dans les conditions et le délai prescrits par l'article L. 52-12 du code électoral ou, encore, 

lorsque le compte a été rejeté à bon droit en cas de volonté de fraude ou de manquement d'une particulière gravité 

au financement des campagnes électorales ; que cette inéligibilité peut être prononcée pour une durée maximale 

de trois ans ; qu'elle s'applique à toutes les élections mais n'a pas d'effet sur les mandats acquis antérieurement à 

la date de la décision ; que, si le juge de l'élection a prononcé l'inéligibilité des membres d'un binôme proclamé 

élu, il annule son élection ou, si l'élection n'a pas été contestée, déclare les membres du binôme démissionnaires 

d'office ; 

 

30. Considérant que les dispositions relatives à la présentation du compte de campagne et au financement des 

campagnes électorales ont notamment pour but d'assurer la sincérité du suffrage qui constitue une exigence 

constitutionnelle ; qu'en instituant l'unicité du compte de campagne pour les candidats membres d'un binôme ainsi 

que l'obligation d'un mandataire commun et en retenant le principe de solidarité de ces candidats, le législateur a 

entendu que les membres d'un binôme appliquent conjointement les règles relatives aux campagnes électorales 

afin d'en favoriser le respect ; qu'à cet effet, par les dispositions de l'article 18, le législateur a prévu que les deux 

membres du même binôme encourent les mêmes inéligibilités en cas de méconnaissance des règles de l'article L. 

118-3 du code électoral relatives tant à la présentation du compte de campagne qu'au financement de la campagne 

électorale ; qu'il appartient au juge de l'élection de tenir compte, dans le prononcé des inéligibilités, des 

circonstances de chaque espèce ; que les dispositions de l'article 18 ne méconnaissent ni les exigences de l'article 

8 de la Déclaration de 1789 ni aucune autre exigence constitutionnelle ; 

 

31. Considérant que les articles 16, 17, 18 et 19, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, 

doivent être déclarés conformes à la Constitution ; 
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 Décision n° 2013-673 DC du 18 juillet 2013, Loi relative à la représentation des Français établis 

hors de France 

4. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, « le suffrage peut être direct ou 

indirect dans les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours universel, égal et secret » ; qu'aux termes 

de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi... doit être la même pour 

tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 

règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 

pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 

la loi qui l'établit ; 

 

5. Considérant, d'une part, qu'en prévoyant que chaque candidat ou liste de candidats peut transmettre au ministre 

des affaires étrangères une circulaire afin qu'elle soit mise à disposition et transmise aux électeurs par voie 

dématérialisée, à l'exclusion de tout envoi postal, le législateur a entendu, tout en tenant compte de la spécificité 

des élections dont il s'agit, en particulier de l'éloignement géographique et des aléas de l'acheminement postal, 

assurer une bonne information des électeurs ; qu'en l'état actuel des moyens de communication et eu égard au 

développement généralisé des services de communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces 

services pour l'exercice de la démocratie, le législateur pouvait, sans méconnaître aucune exigence 

constitutionnelle, prévoir que l'information serait communiquée par voie électronique aux électeurs ; que les 

dispositions contestées ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte à l'égalité entre électeurs ; qu'elles ne 

méconnaissent pas davantage l'égalité entre les candidats, dès lors que le ministre des affaires étrangères est tenu 

de mettre à disposition des électeurs et de leur transmettre par voie dématérialisée toute circulaire que chaque 

candidat ou liste de candidats lui aura transmise ; 

 

6. Considérant, d'autre part, qu'en prévoyant que tous les électeurs seront destinataires de toutes les informations 

énumérées par les dispositions contestées, le législateur n'a institué aucune différence entre ces électeurs ; que, 

dès lors, il n'a méconnu ni le principe d'égalité devant le suffrage ni le principe de la sincérité du suffrage ; 

 

7. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions du paragraphe I de l'article 21 de la loi déférée, 

qui ne méconnaissent aucun autre principe constitutionnel, doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 

 

- SUR LE PARAGRAPHE II DE L'ARTICLE 22 ET LE TROISIÈME ALINÉA DE L'ARTICLE 51 : 

 

8. Considérant que le paragraphe II de l'article 22 est relatif à l'élection des conseillers à l'Assemblée des Français 

de l'étranger ; que son premier alinéa prévoit que les électeurs votent dans le bureau ouvert au chef-lieu de la 

circonscription électorale ; que son second alinéa prévoit que, par dérogation à l'article L. 54 du code électoral, 

ils peuvent voter le deuxième vendredi précédant la date du scrutin dans les conditions prévues au troisième alinéa 

de l'article 51 de la loi ; 

 

9. Considérant que cet article 51 est relatif aux modalités de vote pour l'élection des sénateurs représentant les 

Français établis hors de France ; qu'il prévoit que l'unique bureau de vote se réunit au ministère des affaires 

étrangères et que les membres du collège électoral y votent dans les conditions prévues aux articles L. 63 à L. 67, 

L. 313 et L. 314 et au second alinéa de l'article L. 314-1 du code électoral ; qu'aux termes du troisième alinéa de 

cet article 51 : « Les membres du collège électoral peuvent également voter le deuxième samedi précédant le 

scrutin, dans leur circonscription d'élection, auprès de l'ambassadeur ou du chef de poste consulaire. Après passage 

dans l'isoloir, l'électeur remet en mains propres à l'ambassadeur ou au chef de poste consulaire un pli contenant 

son bulletin de vote dans une enveloppe. L'électeur signe ce pli ainsi que la liste d'émargement, sur laquelle figure 

le numéro du pli. Il est remis à l'électeur un récépissé sur lequel figurent le nom du votant et le numéro du pli. Les 

conditions de l'enregistrement, de la conservation et du transfert du pli au bureau de vote, de nature à respecter le 

secret du vote et la sincérité du scrutin, sont définies par décret en Conseil d'État » ; 

 

10. Considérant que, selon les requérants, en permettant ainsi le vote par anticipation, par remise en mains propres 

sous enveloppe fermée à l'ambassadeur ou au chef de poste consulaire, et en renvoyant au décret le soin de définir 

les conditions de l'enregistrement, de la conservation et du transfert du pli au bureau de vote, le législateur n'a pas 

épuisé l'étendue de sa compétence ; qu'en particulier, il n'aurait pas assorti ce dispositif de garanties légales de 

nature à assurer le respect du secret et de la sincérité du scrutin pendant la période d'acheminement des bulletins 

de vote ; qu'une telle possibilité de confier à des agents de l'administration la conservation et l'acheminement des 
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bulletins jusqu'au bureau de vote serait en tout état de cause contraire au secret du vote dont il résulte que 

l'ensemble des opérations électorales ne doit pas être soustrait au contrôle démocratique ; 

 

11. Considérant que les requérants font également valoir qu'en prévoyant que le vote pour l'élection des conseillers 

à l'Assemblée des Français de l'étranger peut avoir lieu dans les conditions du troisième alinéa de l'article 51, les 

dispositions du second alinéa du paragraphe II de l'article 22 de la loi ont pour effet d'exclure, pour cette élection, 

le bénéfice du quatrième alinéa de l'article 51 qui dispose : « Chaque liste peut désigner, auprès du bureau de vote 

réuni au ministère des affaires étrangères ainsi que dans chaque ambassade ou poste consulaire où le vote a lieu, 

un délégué chargé de suivre l'ensemble des opérations de vote » ; 

 

12. Considérant que la dernière phrase de l'article 24 de la Constitution dispose : « Les Français établis hors de 

France sont représentés à l'Assemblée nationale et au Sénat » ; que, selon l'article 34 de la Constitution, la loi fixe 

les règles concernant le régime électoral des assemblée parlementaires et des instances représentatives des 

Français établis hors de France ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa 

compétence, d'adopter des dispositions nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des 

textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans 

l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

 

13. Considérant en premier lieu que, d'une part, le troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution prévoit que le 

suffrage est toujours secret ; que le quatrième alinéa de ce même article dispose : « Sont électeurs, dans les 

conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits 

civils et politiques » ; 

 

14. Considérant que, d'autre part, il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 

Constitution et, en particulier, son article 34 ; que le plein exercice de cette compétence ainsi que l'objectif de 

valeur constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la 

Déclaration de 1789, lui imposent d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non 

équivoques ; qu'il doit en effet prémunir les sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou 

contre le risque d'arbitraire, sans reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des 

règles dont la détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; 

 

15. Considérant qu'en autorisant les citoyens français établis hors de France, pour l'élection des conseillers à 

l'Assemblée des Français de l'étranger, et les membres du collège électoral, pour l'élection des sénateurs 

représentant les Français établis hors de France, à voter par anticipation dans leur circonscription d'élection en 

remettant en main propre à l'ambassadeur ou au chef de poste consulaire un pli contenant leur bulletin de vote 

dans une enveloppe, le législateur a entendu que l'éloignement géographique ne constitue pas un obstacle à la 

participation à ces scrutins du plus grand nombre d'électeurs ; qu'en elle-même, l'organisation d'une telle modalité 

de vote des électeurs établis hors de France ne méconnaît aucune exigence constitutionnelle dès lors que sont 

adoptées les garanties légales assurant le respect des principes de sincérité du scrutin et de secret du vote ; 

 

16. Considérant qu'il ressort du troisième alinéa de l'article 51 que tout électeur qui vote selon les modalités 

prévues par cet alinéa doit passer dans l'isoloir pour introduire son bulletin de vote dans l'enveloppe ; qu'il remet 

à l'ambassadeur ou au chef de poste consulaire un pli fermé, numéroté et signé par lui contenant cette enveloppe 

; qu'à l'occasion de cette remise en main propre, l'électeur signe la liste d'émargement et se voit remettre un 

récépissé sur lequel figurent son nom et le numéro du pli ; qu'il résulte de ces dispositions que le législateur n'a 

pas privé de garanties légales les exigences constitutionnelles de sincérité du scrutin et de secret de vote ; qu'il 

s'est borné à renvoyer au décret le soin de définir, dans le respect de ces exigences constitutionnelles, les conditions 

de l'enregistrement, de la conservation et du transfert du pli au bureau de vote ; qu'ainsi, il n'a pas habilité le 

pouvoir réglementaire à adopter des dispositions qui mettent en cause les règles concernant le régime électoral 

des assemblées parlementaires ou des instances représentatives des Français établis hors de France ; qu'il n'a donc 

pas méconnu l'étendue de sa compétence ; 

 

17. Considérant en second lieu, que l'article 15 de la loi rend applicables à l'élection des conseillers à l'Assemblée 

des Français de l'étranger les dispositions de l'article L. 67 du code électoral aux termes duquel : « Tout candidat 

ou son représentant dûment désigné a le droit de contrôler toutes les opérations de vote, de dépouillement des 

bulletins et de décompte des voix, dans tous les locaux où s'effectuent ces opérations, ainsi que d'exiger 

l'inscription au procès-verbal de toutes observations, protestations ou contestations sur lesdites opérations, soit 

avant la proclamation du scrutin, soit après » ; que, dès lors, manque en fait le grief tiré de ce qu'en ne rendant pas 

applicable le quatrième alinéa de l'article 51 de la loi à l'élection des conseillers à l'Assemblée des Français de 
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l'étranger, le second alinéa du paragraphe II de l'article 22 priverait les candidats de la possibilité de désigner des 

délégués pour surveiller les opérations de vote ; 

 

18. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le paragraphe II de l'article 22 et le troisième alinéa de l'article 

51 de la loi déférée, qui ne méconnaissent aucune autre exigence constitutionnelle, doivent être déclarés 

conformes à la Constitution ; 

 

19. Considérant qu'il n'y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, de soulever d'office aucune question de 

constitutionnalité, 

 Décision n° 2013-681 DC du 5 décembre 2013, Loi organique portant application de l'article 11 de 

la Constitution 

- SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES AU RECUEIL DES SOUTIENS : 

 

20. Considérant que les articles 3 à 8 portent sur le recueil des soutiens ; 

 

21. Considérant, en premier lieu, que l'article 3 confie au ministre de l'intérieur le soin de mettre en oeuvre, sous 

le contrôle du Conseil constitutionnel, le recueil des soutiens apportés à une proposition de loi présentée en 

application du troisième alinéa de l'article 11 de la Constitution ; qu'il appartient ainsi au ministre de l'intérieur de 

transmettre au Conseil constitutionnel le nombre et la liste des soutiens, à l'issue de la procédure de recueil des 

soutiens et après que la formation mentionnée à l'article 45-4 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 a statué sur les 

réclamations ; que cet article doit être déclaré conforme à la Constitution ; 

 

22. Considérant, en deuxième lieu, que l'article 4 est relatif à la période de recueil des soutiens ; qu'il en fixe la 

durée à neuf mois ; qu'il prévoit que son ouverture intervient, à une date fixée par décret, dans le mois de la 

publication de la décision du Conseil constitutionnel rendue en application de l'article 45-3 de l'ordonnance du 7 

novembre 1958 ; que le paragraphe III de cet article prévoit que l'ouverture de cette période est reportée si une 

élection présidentielle ou des élections législatives générales sont prévues dans les six mois qui suivent cette 

décision du Conseil constitutionnel ; que son paragraphe IV prévoit qu'elle est suspendue en cas de dissolution de 

l'Assemblée nationale, de vacance de la présidence de la République ou d'empêchement définitif du Président de 

la République ; 

 

23. Considérant qu'en adoptant les dispositions des paragraphes III et IV, le législateur a entendu éviter que le 

recueil des soutiens ait lieu pendant la campagne électorale pour l'élection du Président de la République et pour 

l'élection des députés ; que toutefois, le délai antérieur à une élection présidentielle ou à une élection législative 

générale pendant lequel la période de recueil des soutiens ne peut débuter, en vertu des dispositions du paragraphe 

III, est inférieur à la durée de cette période ; que, par suite, les dispositions du paragraphe IV ne sauraient, sans 

méconnaître le principe de sincérité du scrutin, avoir pour objet ou pour effet d'exclure la suspension de la période 

de recueil des soutiens lorsqu'elle a débuté plus de six mois avant une élection présidentielle ou des élections 

législatives générales mais qu'elle n'a pas encore atteint son terme lors de la publication du décret de convocation 

des électeurs à cette élection présidentielle ou ces élections législatives générales ; 

 

24. Considérant que, sous la réserve énoncée au considérant 23, l'article 4 doit être déclaré conforme à la 

Constitution ; 

 

 

 

 Décision n° 2018-773 DC du 20 décembre 2018, Loi relative à la lutte contre la manipulation de 

l’information 

 

En ce qui concerne l'article L. 163-2 du code électoral : 

 

11. Les sénateurs et députés requérants estiment que ces dispositions porteraient à la liberté d'expression une 

atteinte qui ne serait pas nécessaire dans la mesure où plusieurs dispositions législatives permettraient déjà 

d'atteindre l'objectif poursuivi par le législateur. Selon eux, cette atteinte ne serait pas non plus adaptée, en raison 

des risques d'instrumentalisation de cette voie d'action, des difficultés pour le juge à statuer dans un délai de 
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quarante-huit heures et à se prononcer sur un risque d'altération de la sincérité d'un scrutin qui n'est pas encore 

intervenu. Cette atteinte ne serait pas non plus proportionnée, compte tenu de l'importance particulière que revêt 

la liberté d'expression dans le débat politique et les campagnes électorales. Les sénateurs auteurs de la première 

saisine soulignent que les dispositions contestées pourraient conduire à restreindre la diffusion de propos dont 

l'effet sur le scrutin est incertain ou dont il n'est pas démontré qu'ils relèvent d'une intention délibérée de nuire à 

la sincérité du scrutin. Avec les députés requérants, ils font valoir qu'en raison de l'imprécision des critères retenus 

par le législateur, des propos parodiques ou simplement trompeurs ou erronés, sans pour autant constituer de 

fausses informations, pourraient faire l'objet de cette procédure de référé. 

 

12. Les sénateurs auteurs de la première saisine estiment que, en ne définissant pas les mesures susceptibles d'être 

prononcées par le juge des référés pour faire cesser la diffusion des propos litigieux, le législateur aurait méconnu 

l'étendue de sa compétence. Il en irait de même, selon les sénateurs auteurs de la troisième saisine, rejoints sur ce 

point par les députés requérants, compte tenu de l'imprécision des critères retenus pour définir les fausses 

informations et l'atteinte à la sincérité du scrutin. 

 

13. Enfin, les députés requérants estiment que la procédure de référé méconnaîtrait les droits de la défense et le 

droit à un procès équitable. Les sénateurs auteurs de la troisième saisine font valoir que le délai de quarante-huit 

heures laissé au juge des référés et à la cour d'appel pour statuer serait contraire à l'objectif de valeur 

constitutionnelle de bonne administration de la justice et à la garantie des droits. 

 

14. Aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La libre 

communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc 

parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi ». 

L'article 34 de la Constitution dispose : « La loi fixe les règles concernant ... les droits civiques et les garanties 

fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ». Sur ce fondement, il est loisible au 

législateur d'édicter des règles concernant l'exercice du droit de libre communication et de la liberté de parler, 

d'écrire et d'imprimer. Il lui est aussi loisible, à ce titre, d'instituer des dispositions destinées à faire cesser des 

abus de l'exercice de la liberté d'expression et de communication qui portent atteinte à l'ordre public et aux droits 

des tiers. 

 

15. Cependant, la liberté d'expression et de communication est d'autant plus précieuse que son exercice est une 

condition de la démocratie et l'une des garanties du respect des autres droits et libertés. Il en va notamment ainsi, 

compte tenu de l'état actuel des moyens de communication, de son exercice par le biais des services de 

communication au public en ligne, eu égard au développement généralisé de ces services ainsi qu'à leur 

importance pour la participation à la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions. Il s'ensuit que les 

atteintes portées à l'exercice de cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif 

poursuivi. 

 

16. Aux termes du troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, « Le suffrage peut être direct ou indirect dans 

les conditions prévues par la Constitution. Il est toujours universel, égal et secret ». Il en résulte le principe de 

sincérité du scrutin. 

 

17. Il appartient au législateur de concilier le principe constitutionnel de sincérité du scrutin avec la liberté 

constitutionnelle d'expression et de communication. 

 

18. En premier lieu, en instaurant une procédure de référé pour obtenir la cessation de la diffusion de certaines 

fausses informations susceptibles de porter atteinte à la sincérité du scrutin, le législateur a entendu lutter contre 

le risque que les citoyens soient trompés ou manipulés dans l'exercice de leur vote par la diffusion massive de 

telles informations sur des services de communication au public en ligne. Il a ainsi entendu assurer la clarté du 

débat électoral et le respect du principe de sincérité du scrutin. 

 

19. En deuxième lieu, le législateur a limité l'application de cette procédure à la période de campagne électorale 

qui débute trois mois avant le premier jour du mois précédant des élections générales ou un référendum et s'achève 

à la date du tour du scrutin où celles-ci sont acquises. 

 

20. En troisième lieu, la procédure de référé ne concerne que les contenus publiés sur des services de 

communication au public en ligne. Or, ces services se prêtent plus facilement à des manipulations massives et 

coordonnées en raison de leur multiplicité et des modalités particulières de diffusion de leurs contenus. 
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21. En quatrième lieu, le législateur a strictement délimité les informations pouvant faire l'objet de la procédure 

de référé contestée. D'une part, cette procédure ne peut viser que des allégations ou imputations inexactes ou 

trompeuses d'un fait de nature à altérer la sincérité du scrutin à venir. Ces allégations ou imputations ne recouvrent 

ni les opinions, ni les parodies, ni les inexactitudes partielles ou les simples exagérations. Elles sont celles dont il 

est possible de démontrer la fausseté de manière objective. D'autre part, seule la diffusion de telles allégations ou 

imputations répondant à trois conditions cumulatives peut être mise en cause : elle doit être artificielle ou 

automatisée, massive et délibérée. 

 

22. Cependant, la liberté d'expression revêt une importance particulière dans le débat politique et au cours des 

campagnes électorales. Elle garantit à la fois l'information de chacun et la défense de toutes les opinions mais 

prémunit aussi contre les conséquences des abus commis sur son fondement en permettant d'y répondre et de les 

dénoncer. 

 

23. Dès lors, compte tenu des conséquences d'une procédure pouvant avoir pour effet de faire cesser la diffusion 

de certains contenus d'information, les allégations ou imputations mises en cause ne sauraient, sans que soit 

méconnue la liberté d'expression et de communication, justifier une telle mesure que si leur caractère inexact ou 

trompeur est manifeste. Il en est de même pour le risque d'altération de la sincérité du scrutin, qui doit également 

être manifeste. 

 

24. En cinquième lieu, si les requérants dénoncent le risque d'instrumentalisation de la procédure, une telle 

éventualité ne saurait suffire à entacher celle-ci d'inconstitutionnalité. 

 

25. En dernier lieu, en permettant au juge des référés de prescrire toutes les mesures proportionnées et nécessaires 

pour faire cesser la diffusion des contenus fautifs, le législateur lui a imposé de prononcer celles qui sont les moins 

attentatoires à la liberté d'expression et de communication. 

 

26. Il résulte de tout ce qui précède, que, sous les réserves énoncées au paragraphe 23, l'article L. 163-2 du code 

électoral, qui n'est pas entaché d'incompétence négative, ne porte pas à la liberté d'expression et de communication 

une atteinte qui ne serait pas nécessaire, adaptée et proportionnée. Il ne méconnaît pas non plus les droits de la 

défense, le droit à un procès équitable, l'objectif de valeur constitutionnelle de bonne administration de la justice 

et la garantie des droits, ni aucune autre exigence constitutionnelle. Sous ces mêmes réserves, il est conforme à la 

Constitution. 

 

3. Sur l’égalité devant le suffrage 

 Décision n° 85-196 DC du 8 août 1985, Loi sur l'évolution de la Nouvelle-Calédonie 

. En ce qui concerne les moyens tirés de la méconnaissance du principe d'égalité : 

 

12. Considérant que les députés auteurs de l'une des saisines soutiennent que les articles 3 à 5 de la loi, qui selon 

eux, tendent à "conférer la majorité au sein du congrès à une ethnie qui n'est pas majoritaire en nombre dans la 

population du territoire", sont contraires au principe d'égalité ; qu'ils estiment, en effet, que "par la sur-

représentation de certaines régions et la représentation minorée d'une autre" les dispositions critiquées 

méconnaissent à la fois le principe de l'égalité du suffrage et celui de l'égalité devant la loi sans distinction 

d'origine, de race ou de religion, énoncés respectivement par le troisième alinéa de l'article 3 et par le premier 

alinéa de l'article 2 de la Constitution ; 

 

13. Considérant que les sénateurs auteurs de l'autre saisine soutiennent que le principe d'égalité du suffrage, qui 

résulte de l'article 6 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen et de l'article 2 de la Constitution, est 

méconnu par plusieurs dispositions de la loi soumise au Conseil constitutionnel ; qu'ils font valoir, en premier 

lieu, que le découpage en quatre régions opéré par l'article 3 de la loi et la répartition des électeurs entre ces quatre 

régions obéissent "à des considérations qui s'inspirent directement de critères ethniques" contraires au principe 

d'égalité énoncé par le premier alinéa de l'article 2 de la Constitution, en second lieu, que l'article 4 crée une 

"inégalité de représentation entre chacune des régions" dès lors qu'il sera deux fois plus difficile d'être élu dans la 

région de Nouméa que dans n'importe laquelle des autres régions ; qu'ils font valoir, enfin, qu'en laissant au haut-

commissaire la possibilité de décider que le dépouillement pourra s'effectuer dans d'autres lieux que les bureaux 

de vote, l'article 13 permet que ce dépouillement puisse se dérouler dans des conditions dont le haut-commissaire 

sera seul maître et qui pourront être différentes selon les bureaux ; 
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14. Considérant qu'aux termes de l'article 2, premier alinéa, déjà cité, de la Constitution, la République "assure 

l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion" ; que, selon l'article 3, 

troisième alinéa, le suffrage "est toujours universel, égal et secret" ; que l'article 6 de la Déclaration des Droits de 

l'Homme et du Citoyen de 1789 dispose que la loi "doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle 

punisse. Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois 

publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents" ; 

 

15. Considérant que ces dispositions ne font pas obstacle à la possibilité pour le législateur, en conformité avec 

l'article 74 de la Constitution, d'instituer et de délimiter des régions dans le cadre de l'organisation particulière 

d'un territoire d'outre-mer en tenant compte de tous éléments d'appréciation, notamment de la répartition 

géographique des populations ; que, ce faisant, l'article 3 de la loi n'a pas violé l'article 2 de la Constitution ; 

 

16. Mais considérant que le congrès, dont le rôle comme organe délibérant d'un territoire d'outre-mer ne se limite 

pas à la simple administration de ce territoire doit, pour être représentatif du territoire et de ses habitants dans le 

respect de l'article 3 de la Constitution, être élu sur des bases essentiellement démographiques ; que s'il ne s'ensuit 

pas que cette représentation doive être nécessairement proportionnelle à la population de chaque région ni qu'il 

ne puisse être tenu compte d'autres impératifs d'intérêt général, ces considérations ne peuvent cependant intervenir 

que dans une mesure limitée qui, en l'espèce, a été manifestement dépassée ; 

 

17. Considérant qu'ainsi l'énoncé des nombres 9, 9, 18, 7 dans le tableau figurant à l'alinéa 2 de l'article 4 de la loi 

doit être déclaré non conforme à la Constitution ; que, par suite, l'alinéa 2, inséparable de l'énoncé de ces nombres, 

doit dans son ensemble être déclaré non conforme à la Constitution ; que les autres dispositions des articles 4 et 5 

ne sont pas contraires à la Constitution ; 

 

18. Considérant, enfin, que l'article 13 de la loi permet au haut-commissaire de décider que le dépouillement du 

scrutin sera effectué dans un autre lieu que le bureau de vote ; que cette disposition répond au souci d'assurer, en 

cas de troubles, la régularité du dépouillement ; que la loi prévoit que le transport des urnes et des documents 

relatifs aux opérations électorales sera entouré de garanties qu'elle définit et qu'il sera procédé au dépouillement 

selon les modalités déterminées à l'article L. 65 du code électoral ; qu'en posant des règles spéciales pour répondre 

à des situations exceptionnelles, l'article 13 de la loi n'a pas méconnu le principe d'égalité ; que, dès lors, le moyen 

n'est pas fondé ; 

 Décision n° 2003-468 DC du 3 avril 2003, Loi relative à l'élection des conseillers régionaux et des 

représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique aux partis politiques 

. En ce qui concerne l'article 4 : 

 

11. Considérant, en premier lieu, que, du fait de la déclaration d'inconstitutionnalité des dispositions précitées de 

l'article 4 de la loi déférée relatives au seuil nécessaire à une liste pour se maintenir de façon autonome au second 

tour, il n'y a pas lieu d'examiner les autres griefs dirigés contre ces dispositions et notamment celui tiré de l'atteinte 

au principe du pluralisme des courants d'idées et d'opinions ; 

 

12. Considérant, en second lieu, que, s'il est loisible au législateur, lorsqu'il fixe les règles électorales relatives aux 

conseils régionaux, d'introduire des mesures tendant à inciter au regroupement des listes en présence, en vue 

notamment de favoriser la constitution d'une majorité stable et cohérente, il ne peut le faire qu'en respectant le 

pluralisme des courants d'idées et d'opinions, lequel est un des fondements de la démocratie ; 

 

13. Considérant, à cet égard, que le seuil de 5 % des suffrages exprimés au premier tour pour avoir la possibilité 

de fusionner avec une autre liste au second tour, seuil déjà retenu par d'autres dispositions du code électoral 

lorsqu'il s'agit d'assurer la conciliation entre représentation proportionnelle et constitution d'une majorité stable et 

cohérente, ne porte atteinte par lui-même ni au pluralisme des courants d'idées et d'opinions, ni à l'égalité devant 

le suffrage, ni à la liberté des partis politiques ; 

 

14. Considérant qu'il s'ensuit que les dispositions subsistantes du a) du 2° de l'article 4 ne sont pas contraires à la 

Constitution ; 

 

 Décision n° 2014-709 DC du 15 janvier 2015, Loi relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral 
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– SUR L'ARTICLE 10 : 

 

32. Considérant que le paragraphe I de l'article 10 prévoit que, pour l'application du code électoral au 

renouvellement général des conseillers départementaux en mars 2015, certaines règles relatives au financement 

de la campagne électorale ne sont applicables qu'à partir du 17 septembre 2014 ; que ces dispositions ont pour 

objet de tirer les conséquences de l'annonce, à cette date, de l'abandon du projet de report des élections 

départementales de mars à décembre 2015 ; 

 

33. Considérant que, par trois décisions du 1er mars 2013 susvisées, le Conseil constitutionnel a jugé que 

l'indemnité représentative de frais de mandat est destinée à couvrir des dépenses liées à l'exercice du mandat 

parlementaire et qu'en conséquence, elle ne saurait, sans méconnaître les dispositions de l'article L. 52-8 du code 

électoral, être affectée au financement d'une campagne électorale à laquelle un membre du Parlement est candidat 

; que l'article 13 de la loi du 11 octobre 2013 susvisée a inséré dans ce code un article L. 52-8-1 aux termes duquel 

: « Aucun candidat ne peut utiliser, directement ou indirectement, les indemnités et les avantages en nature mis à 

disposition de leurs membres par les assemblées parlementaires pour couvrir les frais liés à l'exercice de leur 

mandat » ; 

 

34. Considérant que les dispositions du 3° du paragraphe I de l'article 10 suspendent de façon rétroactive 

l'application de la règle prévue par l'article L. 52-8-1 du code électoral, pour la période antérieure au 17 septembre 

2014 ; que ces dispositions instaurent, entre les candidats aux élections départementales qui sont membres du 

Parlement, selon qu'ils avaient ou non utilisé conformément à leur destination les indemnités et les avantages en 

nature mis à leur disposition pour couvrir les frais liés à l'exercice de leur mandat, des différences de traitement 

qui méconnaissent le principe d'égalité des candidats devant le suffrage ; que, par suite, le 3° du paragraphe I de 

l'article 10 doit être déclaré contraire à la Constitution ; 

 

 Décision n° 2016-729 DC du 21 avril 2016, Loi organique de modernisation des règles applicables à 

l’élection présidentielle 

– SUR LA CAMPAGNE AUDIOVISUELLE POUR L'ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE : 

 

8. Considérant que l'article 4 insère, dans l'article 3 de la loi du 6 novembre 1962, un nouveau paragraphe I bis 

fixant les règles applicables au traitement audiovisuel de la campagne pour l'élection du Président de la 

République, lequel comprend, d'une part, la reproduction et les commentaires des déclarations et écrits des 

candidats et, d'autre part, la présentation de leur personne ; 

 

9. Considérant que les premier à quatrième alinéas de ce paragraphe I bis déterminent les règles applicables 

pendant la période allant de la publication de la liste des candidats jusqu'à la veille du début de la campagne « 

officielle », comme l'avait recommandé le Conseil constitutionnel dans ses observations ; que le premier alinéa 

prévoit que les éditeurs de services de communication audiovisuelle respectent, sous le contrôle du conseil 

supérieur de l'audiovisuel, le principe d'équité  en ce qui concerne la reproduction et les commentaires des 

déclarations et écrits des candidats et la présentation de leur personne ; que les deuxième à quatrième alinéas 

confient au conseil supérieur de l'audiovisuel le soin de veiller au respect de ce principe par les éditeurs de services 

de communication audiovisuelle en fonction, d'une part, du critère de « la représentativité des candidats » et, 

d'autre part, du critère de « la contribution de chaque candidat à l'animation du débat électoral » ; que le troisième 

alinéa précise que le critère de la représentativité des candidats s'apprécie « en particulier, en fonction des résultats 

obtenus aux plus récentes élections par les candidats ou par les partis et groupements politiques qui les soutiennent 

et en fonction des indications de sondages d'opinion » ; que le cinquième alinéa de ce paragraphe I bis détermine 

les règles applicables pendant la période allant du début de la campagne « officielle » jusqu'au tour de scrutin où 

l'élection est acquise ; qu'il prévoit que les éditeurs de services de communication audiovisuelle respectent, sous 

le contrôle du conseil supérieur de l'audiovisuel, le principe d'égalité ; que le sixième alinéa de ce paragraphe I 

bis prévoit que le respect des principes d'équité et d'égalité est assuré « dans des conditions de programmation 

comparables » ; que le conseil supérieur de l'audiovisuel est chargé, en précisant ces conditions, de veiller au 

respect de ces principes ; que le dernier alinéa de ce paragraphe I bis prévoit que, pendant la période allant de la 

publication de la liste des candidats jusqu'au tour de scrutin où l'élection est acquise, le conseil supérieur de 

l'audiovisuel publie, au moins une fois par semaine, le relevé des temps consacrés, d'une part, à la reproduction et 

au commentaire des déclarations et écrits des candidats  et, d'autre part, à la présentation de leur personne ; 
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10. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 4 de la Constitution : « La loi 

garantit les expressions pluralistes des opinions et la participation équitable des partis et groupements politiques 

à la vie démocratique de la Nation » ; que le principe du pluralisme des courants d'idées et d'opinions est un 

fondement de la démocratie ; 

 

11. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 

libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l'Homme : tout Citoyen 

peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par 

la Loi » ; 

 

12. Considérant qu'il appartient au législateur organique, compétent en vertu de l'article 6 de la Constitution pour 

fixer les règles concernant l'élection du Président de la République, de concilier l'exercice de la liberté de 

communication avec le principe de pluralisme des courants d'idées et d'opinions ; 

 

13. Considérant qu'en prévoyant l'application du principe d'équité au traitement audiovisuel des candidats à 

l'élection du Président de la République pendant la période allant de la publication de la liste des candidats jusqu'à 

la veille du début de la campagne « officielle », le législateur organique a, d'une part, entendu favoriser, dans 

l'intérêt des citoyens, la clarté du débat électoral ; qu'il a entendu, d'autre part et dans le même but, accorder aux 

éditeurs de services de communication audiovisuelle une liberté accrue dans le traitement de l'information en 

période électorale, qui ne saurait remettre en cause les principes fixés par le législateur et dont l'application relève 

du conseil supérieur de l'audiovisuel ; que, si ces éditeurs conservent un rôle déterminant de diffusion de 

l'information à destination des citoyens en période électorale, leur diversité a été renforcée ; qu'il existe en outre 

d'autres modes de diffusion qui contribuent à l' information des citoyens en période électorale sans relever de 

réglementations identiques ; que, compte tenu de ces évolutions, en adoptant les dispositions de l'article 4 de la 

loi organique, le législateur a opéré une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre les exigences 

constitutionnelles de pluralisme des courants d'idées et d'opinions et de liberté de communication ; 

 

14. Considérant, en deuxième lieu, que, d'une part, les dispositions de l'article 4 de la loi organique prévoient une 

égalité de traitement audiovisuel des candidats à l'élection du Président de la République à compter du début de 

la campagne « officielle » ; que, d'autre part, en prévoyant l'application d'un principe d'équité pendant la période 

allant de la publication de la liste des candidats jusqu'à la veille du début de la campagne « officielle », ces 

dispositions permettent que soient traités différemment des candidats qui sont à ce titre dans la même situation ; 

que cette différence de traitement, justifiée par le motif d'intérêt général de clarté du débat électoral, est en rapport 

direct avec l'objet de la loi, qui est de prendre en compte l'importance relative des candidats dans le débat public 

; qu'il résulte de ce qui précède que l'article 4 ne méconnaît pas le principe d'égalité devant le suffrage qui découle 

de l'article 3 de la Constitution et de l'article 6 de la Déclaration de 1789 ; 

 

15. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu du premier alinéa de l'article 13 de la loi du 30 septembre 1986 

susvisée : « Le conseil supérieur de l'audiovisuel assure le respect de l'expression pluraliste des courants de pensée 

et d'opinion dans les programmes des services de radio et de télévision, en particulier pour les émissions 

d'information politique et générale » ; que les critères de « la représentativité des candidats » et de « la contribution 

de chaque candidat à l'animation du débat électoral » introduits au paragraphe I bis de l'article 3 de la loi du 6 

novembre 1962 sont de nature à permettre d'assurer un traitement équitable des candidats à l'élection du Président 

de la République ; qu'il appartient au conseil supérieur de l'audiovisuel de veiller à l'application de ces critères et, 

en outre, de préciser les « conditions de programmation comparables » destinées à assurer le respect des principes 

d'équité, puis d'égalité à compter de la publication de la liste des candidats ; que les mesures arrêtées par le conseil 

supérieur de l'audiovisuel, qui ne sauraient ajouter d'autres critères ou conditions à ceux relevant de la loi 

organique, sont soumises à l'avis préalable du Conseil constitutionnel et, le cas échéant, au contrôle du juge de 

l'excès de pouvoir ; qu'ainsi, le législateur organique n'a pas méconnu l'étendue de sa compétence ; 

 

 Décision n° 2017-651 QPC du 31 mai 2017, Association En marche ! [Durée des émissions de la 

campagne électorale en vue des élections législatives] 

– Sur le fond : 

 

4. Selon le troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, le suffrage « est toujours universel, égal et secret ». 

L'article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 

qu'elle punisse ». 
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5. Aux termes du troisième alinéa de l'article 4 de la Constitution : « La loi garantit les expressions pluralistes des 

opinions et la participation équitable des partis et groupements politiques à la vie démocratique de la Nation ». Le 

principe du pluralisme des courants d'idées et d'opinions est un fondement de la démocratie. 

 

6. Il découle des dispositions citées aux paragraphes 4 et 5 que, lorsque le législateur détermine entre les partis et 

groupements politiques des règles différenciées d'accès aux émissions du service public de la communication 

audiovisuelle, il lui appartient de veiller à ce que les modalités qu'il fixe ne soient pas susceptibles de conduire à 

l'établissement de durées d'émission manifestement hors de proportion avec la participation de ces partis et 

groupements à la vie démocratique de la Nation. 

 

7. Les dispositions contestées distinguent les partis et groupements représentés à l'Assemblée nationale par un 

groupe parlementaire et ceux qui ne le sont pas. Les premiers bénéficient, sur les antennes du service public de la 

communication audiovisuelle, d'une durée d'émission de trois heures mise à leur disposition au premier tour et 

d'une durée d'une heure trente au second tour, réparties en deux séries égales entre les partis et groupements qui 

appartiennent à  la majorité et ceux qui ne lui appartiennent pas. Les partis et groupements qui ne sont pas 

représentés par des groupes parlementaires à l'Assemblée nationale ont un accès aux émissions du service public 

pour une durée de sept minutes au premier tour et de cinq minutes au second tour dès lors qu'au moins soixante-

quinze candidats ont déclaré s'y rattacher pour l'application de la procédure prévue par le deuxième alinéa de 

l'article 9 de la loi du 11 mars 1988 mentionnée ci-dessus. 

 

8. Il est loisible au législateur, lorsqu'il donne accès aux antennes du service public aux partis et groupements 

politiques pour leur campagne en vue des élections législatives, d'arrêter des modalités tendant à favoriser 

l'expression des principales opinions qui animent la vie démocratique de la Nation et de poursuivre ainsi l'objectif 

d'intérêt général de clarté du débat électoral. Le législateur pouvait donc, en adoptant les dispositions contestées, 

prendre en compte la composition de l'Assemblée nationale à renouveler et, eu égard aux suffrages qu'ils avaient 

recueillis, réserver un temps d'antenne spécifique à ceux des partis et groupements qui y sont représentés. 

 

9. Toutefois, en ce cas, il appartient également au législateur de déterminer des règles propres à donner aux partis 

et groupements politiques qui ne sont pas représentés à l'Assemblée nationale un accès aux antennes du service 

public de nature à assurer leur participation équitable à la vie démocratique de la Nation et à garantir le pluralisme 

des courants d'idées et d'opinions. Les modalités selon lesquelles le législateur détermine les durées d'émission 

attribuées aux partis et groupements qui ne disposent plus ou n'ont pas encore acquis une représentation à 

l'Assemblée nationale ne sauraient ainsi pouvoir conduire à l'octroi d'un temps d'antenne manifestement hors de 

proportion avec leur représentativité, compte tenu des modalités particulières d'établissement des durées allouées 

aux formations représentées à l'Assemblée nationale. 

 

10. En l'espèce, d'une part, les dispositions contestées fixent à trois heures pour le premier tour et une heure trente 

pour le second tour les durées d'émission mises à la disposition des partis et groupements représentés à 

l'Assemblée nationale par un groupe parlementaire, quel que soit le nombre de ces groupes. Elles limitent en 

revanche à sept minutes au premier tour et cinq minutes au second tour les temps d'antenne attribués aux autres 

partis et groupements dès lors qu'ils sont habilités conformément au second alinéa du paragraphe III de l'article 

L. 167-1 du code électoral. D'autre part, pour l'ensemble des partis et groupements relevant du paragraphe III de 

l'article L. 167-1 du code électoral, les durées d'émission sont fixées de manière identique, sans distinction selon 

l'importance des courants d'idées ou d'opinions qu'ils représentent. Ainsi, les durées d'émission dont peuvent 

bénéficier ces partis et groupements peuvent être significativement inférieures à celles dont peuvent bénéficier les 

formations relevant du paragraphe II de l'article L. 167-1 du code électoral et ne pas refléter leur représentativité. 

 

11. Dès lors, les dispositions contestées peuvent conduire à l'octroi de temps d'antenne sur le service public 

manifestement hors de proportion avec la participation à la vie démocratique de la Nation de ces partis et 

groupements politiques. Les dispositions contestées méconnaissent donc les dispositions du troisième alinéa de 

l'article 4 de la Constitution et affectent l'égalité devant le suffrage dans une mesure disproportionnée. 

 

 Décision n° 2019-811 QPC du 25 octobre 2019, Mme Fairouz H. et autres [Seuil de représentativité 

applicable aux élections européennes] 

– Sur la conformité des dispositions contestées aux droits et libertés que la Constitution garantit : 
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5. L'article 3 de la loi du 7 juillet 1977 définit les conditions dans lesquelles sont élus au Parlement européen les 

représentants des citoyens de l'Union européenne résidant en France. Il prévoit que cette élection a lieu, dans le 

cadre d'une circonscription nationale unique, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle, suivant la règle 

de la plus forte moyenne. Aux termes des dispositions contestées, seules les listes ayant obtenu au moins 5 % des 

suffrages exprimés sont admises à la répartition des sièges. 

 

6. Selon le troisième alinéa de l'article 3 de la Constitution, le suffrage « est toujours universel, égal et secret ». 

L'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi « doit être la même 

pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité devant le suffrage, qui s'applique aux 

élections à des mandats et fonctions politiques, est applicable à l'élection des représentants au Parlement européen. 

 

7. Aux termes du troisième alinéa de l'article 4 de la Constitution : « La loi garantit les expressions pluralistes des 

opinions et la participation équitable des partis et groupements politiques à la vie démocratique de la Nation ». Le 

principe du pluralisme des courants d'idées et d'opinions est un fondement de la démocratie. 

 

8. S'il est loisible au législateur, lorsqu'il fixe les règles électorales, d'arrêter des modalités tendant à favoriser la 

constitution de majorités stables et cohérentes, toute règle qui, au regard de cet objectif, affecterait l'égalité entre 

électeurs ou candidats dans une mesure disproportionnée, méconnaîtrait le principe du pluralisme des courants 

d'idées et d'opinions. 

 

9. Selon l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe à l'Union européenne constituée d'États qui 

ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union européenne 

et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 

décembre 2007 ». 

 

10. En premier lieu, en instituant un seuil pour accéder à la répartition des sièges au Parlement européen, le 

législateur a, dans le cadre de la participation de la République française à l'Union européenne prévue à l'article 

88-1 de la Constitution, poursuivi un double objectif. D'une part, il a entendu favoriser la représentation au 

Parlement européen des principaux courants d'idées et d'opinions exprimés en France et ainsi renforcer leur 

influence en son sein. D'autre part, il a entendu contribuer à l'émergence et à la consolidation de groupes politiques 

européens de dimension significative. Ce faisant, il a cherché à éviter une fragmentation de la représentation qui 

nuirait au bon fonctionnement du Parlement européen. Ainsi, même si la réalisation d'un tel objectif ne peut 

dépendre de l'action d'un seul État membre, le législateur était fondé à arrêter des modalités d'élection tendant à 

favoriser la constitution de majorités permettant au Parlement européen d'exercer ses pouvoirs législatifs, 

budgétaires et de contrôle. 

 

11. En second lieu, l'article 61-1 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un pouvoir général 

d'appréciation et de décision de même nature que celui du Parlement. Il ne lui appartient donc pas de rechercher 

si l'objectif que s'est assigné le législateur aurait pu être atteint par d'autres voies, dès lors que les modalités 

retenues ne sont pas manifestement inappropriées à l'objectif poursuivi. 

 

12. Il résulte de ce qui précède que, en fixant à 5 % des suffrages exprimés le seuil d'accès à la répartition des 

sièges au Parlement européen, le législateur a retenu des modalités qui n'affectent pas l'égalité devant le suffrage 

dans une mesure disproportionnée et qui ne portent pas une atteinte excessive au pluralisme des courants d'idées 

et d'opinions. 

 

13. Dès lors, les griefs tirés de la méconnaissance des principes de pluralisme des courants d'idées et d'opinions 

et d'égalité devant le suffrage doivent être écartés. 

 

 


